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. ACTES: DU POUVOIR CENTRAL 

MIIi'aire.• 

No 19-53/Cab: Par arrêté du Oommissali'.e de 

la Républi9:ue ,au Togo' en date du :. 


15 janvier: 1953. - Sçmt pJ1omulg:ués dans le T,er· 

nt91rè du liogo: ' ". 


Iole décl1et ~ 52-1239 du 20 nov,embre 1952 mo .. 
dIflant le décr.et ill{l 51-799 du 25 jùin 1951 ,portant 
l1ègltment <i'admirnistration pubHq!Ue pour la fixation 
des taux et d'es, r.ègles d'aliocaHon des pensions des 
militaires . autochtanes aut1"es que ceux de 'la Tunisie, l' 
et du Marot ,et-, de leurs ayants cause. .' 

2dl-e décl1etni:l 52-1240 du 20 illovenib're 1952 por.: 
. tant l1ègl'ement d'administration publique ~rla fixa- . 

tlion des. taux et Iiègles d'allocation dies pensions des 
militaires et marU15 tautoohtones ,de la Tunisie, du 
M3:!1OC et des territolr.es et pays d'outre-mer et de leurs 
ayants cause. 

DECRET Nd SZ:1239 d.u.20 fWveltt/}re 1952 modi. 

tiant le décf1et. pP. 51.799 du 25 Iain 1951 p'Ortant 

r'èglemeti~ 'dl'fidniJlilStf(ilwn pu,lJ!il/1te fJQ.llr la fix4­
'twnd>Bs ,'ttUlX ~·etes règte.s 'd'alwcatipn des peff$iorts 


. !des lttititoJres, atitocltto~' l{jJJ,.tte,s que eelJ~ de la Tu- r,,' 

nlSjel(!t du Maroc et 'de lews aycNlls. ài.~. ..' 1 

Le 'président· -d\J 'cioÎ1sèi1' ,des ministres~ ministrè 

des fmaillces et des affaireséoooorriiques, . 

, Sur le' rilPportdu nllntstre d-e la~éfense nationale, du ml­

i11strê d'Etat, .chargé des,relatlons ;aveclesEta.ts associés, et dU 
mli~lstr!;!. de la Frapce ~outre.:mler, " 

Vu le décret:no 51-590 dU.23 mat 195.1 portant codiflca. 
tIon des textes léglSlatlfSooncernartt1es pen<;;!()ns civiles· let 
mll1talres ae l't',trruteet,notammênt, !:lOri artlçle. 70, aux ter~ 
mes dUqUlel les taux et règlie,s d,l'al1ocatlion· des ~penslons et , 
soldes die. réforme pour ll €smilitaltes· autochrottes <1es. terrI- l' 
tOlres .d ..'o.utre-m.~.,.r non. offiCiers 80,l'lt fixes ' par.... .~ règlemen1$ fj
d'adminIStration publique; 	 , ";,; . . 	 ri 

Vu le décretnlO , 52-277 d'Il 20' févrl;er 1952 ràod'tflant le ~I 
décret no 51-799 du 25 jUin 1951 portabt règlement d'adtnt.. ~' 
nIstratlon publique pour la fixation des· taux et' des règles ' 
d'allocatlôn df!s penSIOns des militaires /'iutochtones autr.es que , 
ceux de la TUIU6Le et idlU Maroc et de leurs avan~ cause· 

1 	 J' 

Le oonsell d'Etat entendu, , ' ' 	 "rÎ, ,L. 

http:aveclesEta.ts
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DECRETE: 
" 

, ARUCLL PREMIER. - Le montant des annuités visées 
à l'article 2 du 'décret du 25 jilln f951 est ,fixé, à 
compter du 10 septemore 195>1 let jusqu'au l ell janvier 
1952~ aInsI. qru'ilsUit : 

GRADE 

Aspirant. ';. 
Adjudant-cl1ef ou auxiliaire hors classe 

de gendarmerie. 
Adjudant ou auxiliaire pc classe de gen­

, darmerie. 
, SerJ(ent-major .' . '. 

Serg,ent-chef ou auxiliaire de 2C classe,de 
'gefidarmerie . " 

Sergént ou auxiliàire de 3,e dassede gen­
dafm~rie ." , 

Càporal-chet· , 
'Caporal '-" 
Soldat 

' 


A COMPTER 


DU 10 SEP­


TBMBRE 1951 


fraDes. 

5.8QO 

5.276 

4.92S 
4,620 

4,268 

3.910 
3.572 
,3.136 
2.944 

Le mInllUlUm' garantI prévu au dernier alinéa du 
même artIcl,e 2 est porté à 116.400 F à oompter du 

, 10 septèmbl1e' 1951. 

ART. 2. ..:.... L'e mimstl1e <;ies. finanoeset des affaires 
éoolliOmiqjUes, le ministre de la défen:se' natlonale, le 
minisfried'Etat,Chargé des relations, ~vec les Etats 
associés, le mmistre de la France d'outve-mer, le se­
crétaIre d'Etat à la guerre, le secrétaire d'Etat à 
l'air, le secrétaire d'Etat au' budget et le '3!ecrétaire 
d'Etat à" la préSidel1lOe du oonseil· et, aux finances 
sont chargés" chacun en ce qui le _ooncerne, de IJm{é­
CllUOU du' présent ~écret, qUI seita publié au Journal 
offiClel~e la "Rép:ubliqtte française. , ' 

Fait à Paris, le 20 oovembre 1952. 

Antoine PINAY. 

'Par Je présidJent du cons'eH, des ministres, m~nistre 
des tmanoés et des affair-es ,économiques, 

Le mintstl'edfJ lu, défens~ nationale" 
R. PLEVEN. ' 

"':' Le 'ministre d'Etat, 

chl.frgé, des telatllJlt$avec les Etats'assocMS, 


, ' 
,Jean LETOURNEAU. ' 

Le m;rn"stre de ta France d'outre-ITtier, 

··Pierre PFuMLiN. / l" 
, / 

'. Le secrétatfc 1l'Etat à ta Qll.errel.' 

'. i 1 Pierre deCHEVlONÉ.' , 
Lë secr#dûe, d'Etai à l'Air, 

, ,Pierre MONTEL; , 
• / 'l" >,.... l 

,- '.' 

Le secréUijre d'Etat l1lJ, Budget, 
, jean-MoREAU., ' , 

Le S.ecr~toire d'Etiitàla présidence, t:ljJ. co!t?'ei! 

, et aux' fj,naftces, 


Félix' GAILLARD. 

DECRET Np, 520.1240 dIJ. 20 JU)vem~ 1952 portàJtt 

l1;gl.emeni d'adntinjS'tratton p;alitique pour la 'IX#-­

'tian des 't(lJlX et règles d'ailoc.oti.o'n (/;{fa, p.ensioliS 

'des, mïüt.aire~ et. marins api;ochif)fMJ~ d:e la Tunis!'e~' 

'da MaI10c et d1e~ 'ttèrrit,oirlis et pays, d:ollift1e~f'!lX!r et, 

'de lel,l.nS ayants cause. , ", 

Le préSident du oons,eil des tninistre:s, , ministre 


des l'manoes et des' àffail1eséool1iomiques, '. 

."- .,. <', 

Sur te rapport du ml'l1lstre d'e la défense natj,onale, .~u 

m1'l11Stre d'Etat c:hargé d/(!;3 r~latlonsavec le:s Etats aSSOOies 

dU mlnlstre dies affaires étrangères 'et d'Il mtmstre de, ta Ftancë 

d'outre-mer, ' , 


Vu te code deS pël11Sions clVil'tis et riIilitauesde retraIre, et 

O()tamment son article 70, aux termes duquel les taux et tt:s 

règles d'al!QOatl,ondes penSions ou solctes de réflorme pour 

fes mIlltaires autochtones n<m offIciers sont fixés par des r:è­
gIements d',adlnlnlstratton publique;' , 


" : 

DECRETE: 

,ARTlCLEPREMIER. - Sous rés,erve des dispositions 
des artldes 2 let 3 ci-après, Les taux et les règles 

,d'aUocation des pensÎlOl1is ou soldes de réforme des, 
_militail1es. et marms autochtones de la TunisÎie, du 
'Maroc et des territoires et pay's d'outr:e-mer et les 

Qroits de leurs ayants caU$e sont les mêtnesque çeux 

des miIltai11C:\s françaÎJs métvopolitaJÏn'S et de Ieurs ayants 

cause. 


ART. 2.' ~ La pension des ayants cause de~ ml1i­

trul1e's et mairIns visés à l'artide l.eil,d~desSus hon, 


'manés sous l,e' régIme du oode civil 'est allouée à la 
tamiUeet divisée par parts égaIes .entre c:h'a:que lit 
représenté, au décès de l'aut,eur, par une veuve ou 
éventu.eIlement par un tOU plusieurs orp'h:eIins de moins 
de vingt et un .ans. Au cas Où :un lit cesise d"êt~e,rtep,rér 
senté, la part qUI lui était attrIbuée est partagée entre 

" 
\'"les autres lits. 

La preuve, du mariage est fait,e par la pr.oduçtion 

d'actes établiS IS'UIvant l'es prescriptions des textes 

régissant l'état. civil des autochtones IorsqlUe ce maria­

ge n'a pa:s été oontracté ,sous l,e régime du çode 

a~ .' 

ART. 3. Les penSIons 'et soldes ,de réf10rme ,des 

milftair,es 'et marlllsvisés à l'article 1er ci-dessus 

aIUSI qiue les· pensio11's de l,eurs ayànts cause feront 

l'obj1et, avec effet du le!, janvIer 1952 d'une l1iOip,velIe 

liq:uidation S'ut la base des dispositLons quipréaèdent. 


oette revîs-ion sera 'effèctuée, sauf pour les ~uxi-, 
li,airesinterptètes et élèves', auxiliaires ,interprètes de 
la gendarmerIe, ~r la base des tar.i;t1s de solde de 1:'ék:îhle1L. 
l,'e ua loorrespondant à leur andenn'et,é i<fu gr.a;dIeet de 
servIce lOl1SqjUe ,l,es mtéreSjSés· '00 rempliront ,pas les 
oondibtons ,. actueIlement exigées pour obtenir. le béné­
fice ,dies ~chelles, de iSiOlde nqs 2l 3 OU 4 • 

-------"~-'--------

1 
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La r.eVISllol1 dies pens~ons des auxiliaires intèrprètes 
et ,élèves auxiliaires interpr;Hes de la gendaqnerie 
et de leurs ayants caus'e s'era opérée sur les ~tarifs de 
solde qU1 le:ùrsont applicahleis 'let oompte teJlu de, 
leurancl'enneté ~ de grade et de service. 

ART. 4. ___ Sont abl1ogées, à compter du 1er jan­
VI-el' 1952, les dispOsitions' des décr_ets no 51-683 du 31 
mal 19~1 .et nD 51-799' du 25 jum 1951. 

ART, 5.----' Le ministredesfin,anciesetdes affair-es 
éool1Omiquès, le mmistre de la défen:s'e nation.ale; le 
,mlnI'stœ d'Etat,. chargé. des relations avec les Etats 
associés! .le mmistre des affair.es étrangèr.es, l'e ministre 
.de là France d'outre-mer, le Secrétaire d'Etat .à la guer­
re, l,e secrétaire d'Etat à l'air; ~e 'secrétail1e d'Etat à la 
manne, le seçrétaire d'Etat au budget et le secrétaire 

.. dtEtat à la présidence du conseil ,et aûx finances sont 
.• 	 cHargéS, chacun en ce qw .le çQnceme,' de l'exécution 
du -prés,ent décret, qui S'era. publié au JOUl'l:tal officiel 
dé la Républiq,ue françai;seet qui prendra effét à 
corn pter du 1 e,r janvi'er 1952. . 

Fait à Pari:s, le. 20 noV'embre 1952. 
AntoLnè PINAY. 

Par- le président" 'du oonseil des ministres, ministre 
des'ftnaJnoes èt des affaifies iéoonomiqjues, 

Le ministre ete ta défense nationale. 
R. PLEVEN. 

Le tttinistr.e d'Etat, chargé des relati,o~ aV"c 
, t.e~ Etats associés, 

J'ean 'LETÔURNEAU. 

Le 111/Ilistre .des .aff(1ires étrangètes, 
ScHUMAN. 

'. Le mtlÛstre de la France d'Ol/ire-trier, 
pj'erve PFLIMUN. 

LII secrétok,e 'd'Etat à ta guerre, 
p.ierr,eDE CHBVIONt· 

Le secrétaire d'Etat à &(l MariM~ 
Jacques GAVIN!; 

Le secrétdlre d'Etàt à l'Air, 
Pierre- MONTEL. 

Le sed'étàn'e d~Etat au Blidgd, 
l'ean' MOREAU. 

. ~e secrétaire d'Etat à la prisidxJnce ~ cd~lei~ 
. et aux fùtpftc.es" 

Félix GAILLARD. 

'No 25-53jCab. - .Parairêté du Commissaire de 
la Républiq,ue a'U'f,ogo len date du: . . 

17 janvIer 1953•.~ Est prom\tlgué tlalns le Ter-' 
ntOlre du 'Togo l'e décret no 53-1 du 2 janvi,er 1953 

. modiflant l'article 4 d;u décret no 47-2020 du 15 octobre 
1947 ·fixant lerégiffi'e de ~olde des militaires non 
offlcler,s de l'armée. de' terre, iiessorlissantsdes. 
territoIres français d',outre.mer, en iservioe en Francè, 
en Afrique du 'Nord IOU dans les territoires, occupés. 

-TERRITOIRE DU TOGO 1er février J953 

DECRET No 53-1 du 2 fpnvier 1953 modifiant l'article. 
4 da décret no 47-2'Q20 a.u 15 ocloblie 1947 fiXJant le 
régime de solde etes milltairesnon ofticiersde 
l'armée de terre. res.sor.tis~dltfs mes 'ieniioires frlJJn­, . 

(jais d'oatre-lltfr, en serviCe' en Fralw.e., en Afrique 
du Nord oU aans les territoires OCCiU.ptS.

/ . 
Le président du conseil des ministres, / ministre 

des tlnarnoes ~t .des affaifles éoonomiqlUes, . 
Sur le rapport <lu mlnlStre 'cfe la déf1ense nattonale,du 

mlnlstl'e de la Francè d"outre~mer, dU $ecrétalre d'Etat à lia 
~erre, du secrétalt:ed"Etat .au budget et du secrétaire d'Etat 
a la prélS.1denc.e du Cousell, 	 . .. 

Vu J',QrdOl1nance no 45-1380 dU _23 juin 1945 porta:nt réfor­
me générale du régime die s-old'e Çl'es militatres et assimilés 
des armées,cfe tP.rre, àemer et de l'alri 

Vu le décret no 47-2020 d)l ]5 octobre 1947 fixant; le ré­
g.Ime de SQId;'e tles, mllitall'fS de l'année de 1;erre, ressortiS­
sants des terotolr<'!s français d~()utre_m:er, en servtce en Fran­
ce, en Afrl!que nu Nord ou dans .\les terrltolt'es occupés et lltls 
textes -qui l'ont modifié; . 

Vu te décret no 52-278 ~u 5: mars 1952; 
Le conseu de.'S ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'alid1:éa 
- 11er. de l'artIcle 4 du décret no '47-2020.du 15 \octobre 


1947 r:elatives à l'atribuHon d'une indemnité splédale 

compensatrwe aux militaires non. 'Ûffidet1s de l'armée 

.de terr:e ressortissants' des territoil:1es d'outr!=~mer qui 

perçoivent la solde spétiabe sont abrogées. 


En oonséquence, l'altnéa 1e:j susvisé est Im-même- i 
abr~gé -et r:emplacé par le suivant: , . il 

«Art. 4. 10 Les militaires non ·officiers de tous 
grades appelés, a111S1 q,ue ceux servant. SOUs .oontrat 
mais n'ayant pas ,enooreacoompli la durée effective 

ide s·erVlce 'exigée pour l'acoess~on .à la Solde speclaie 
pnogresslVe ou. à la Isolde mensuelle, perçoivent la' 
solde Ispéciale fixée pour }.es militair:esfrariçais, 'origi­
naIres d'Eur;ope, accomplissant leurs, obligati'Û~ léga­
l,es d'activité. 

«À oette solde s'ajoutent: 
{{ Ev.entuellement, }.es indemnités spéciales auxtrQu­

pes,eu opérat10ns ouen ,occupation; 
{{ L,e cas échéant, l·es al1ocaUons 'et mdemnités di­

verses énumérées à l'artide 8 (alÏ:q,éas 2, 3 'et 4) 
de l'ordonnanoe dIu 23 jU1l1 1945,auxtaux et ,dans 

"l,es oondit1ons fixées par décret pris en oonseil des 
ministres }et oontr~signé par le mmistredes. finances 
et '*s aftaues éoollomiques».' -'" 

ARTI 2. - Dans lecl.ts, où les. dispositions qUI ' 
'prec.Ment prov.oqueriüent, pour certa1l1S milltaires, une 
d1l1Jinutlol' Œela' somme lobale" des al1ocaüons per­
-çues anténetlrement à la de leur mise en appli­
catlion, les intéressés oonserveront, à titre personnel 
et Jusq,u'à modification IUltéri,eure de leur situatt.on, .\ 

- le, bénéfICe de oette somme global,ed'allocations . 

'ARTI 3. - Le mirustre de fa défense national e, 
lemlmstl1e de· la. pr'a'noe d'outl1e-mer, le niinistre. 
des {mances ,et desaffalfles eoonomiques,le - secré­
tairç d'Etat à la gtuCrre, le Sieêré,tail1e d'Etat aU budgêt 

j', 
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et les,ecrétaIre d'Etat à la présidence d'Uoor1seil sont 
!Chàrgés, chacun en ce q.ui It';: concerne, de l'èxécuHon 
<lu préSent décr,et, qUI prejndra ,effet du 1er janvü!r 
195'2 et sera publié aU Joarnal offiCie.l de la Répu­
blique française, ' 

fait à Paris, le2 janvi,er 195-3, 

Antoine PINAY. 
Par l'e présidentdtl. conseil dies ministr-es, ministre 

des ''finanoes 'et "des affaires ',écol1Jomiqties, 
Lé ministre de la défense ndliOliale. 

;R. PLEVEN. 

Le ministre de la France d'outr'e-mer, 
Pierr-e PFLLMLIN., 

, , Le secrétaire d'Etat au Budget, 
JEAN MOREAU. 

Le secrétaire d'Etat à tp OUterre" 
Pierr,e DE CHEVLGNÉ 

les.eerétaire d'Etat à la présidenciJ ap, conseil 
Guy PETIT. 

C1Jntrôlc financièr 

, No ·37~53jCab'.' 'Par arrêté du CommiSSaire de 
la République au Togo en date,du : 
. 24 jal!ovi1er 195'3. -, Est promulgué:dails lë Ter­
rIt01re d:ulioglo l,e décret, no 52-1356 du 19 décembre 
J952 relatif. au oontrôl'e fInancier dans les territoires 
~'lOutre-mer 'et au Cameroun. 

DECRET 
\ 

Nô 52.1356 du 19 déCemblre 1952' relait! 
aaconirôle financier dcm8 les terdtolre~ d'oatrë­
mer et ail Cameroun. 
Le président du oonseil ,des ministres, ministre 

des fmalnoes et des affaIr,eséconomiques, , 
Sur 'le rapport du m'rn,lstre ,de la France d1outne-mer et du 

secrétaire d'Etat au 'lYUd'get,' ' , . 

, Vu le décret du 30 décembre 1912 sur l,e régime financier 
<des wlomes, ensembl,e les~exleg ,posténeurs qUi f'ont modifié; 

Vu fedécfiP.tno 4~·732 dU 3 i'U~n 1949 relatIf au mode d',éta .. 
blJssement et à la p~'Ure d'exécution des progràmmes ten­
tant à ta réaliLsatlio'n diejs plansd'.équipem~nt et de déVlelop­
pement de la lOI n" 46-860 du 30 avrll 1946; , 

Vu la 1'01 nO! 51-484' du 27 avril 1951 relative au dévelop­
pement crescréd'tilS affeçté,s Aux dépens,eS de fonctionnement 
des serVIces CIVils pour J',eXlerclCe 1951 (Finances, -:- II: Ser­
vIces financiers), et nollamiITl'~t son artlcbe 2 ,aux terffiles duquel 
{( un règlem€!ritd',adir:JnlstratIon publique fixera les,modalités 
d'appl1cat1on •.. »); , 

Vu la 101 d,C flniances (Ilo 51-598 àiU 24 mal 1951 pour l'ex't!r. 
c:1ce H151; 

Le conseil d'Efat enfelldu, , 

DECRETE: 
- , 

A,~TlCLE PREMIER, -' La dir!ecbbn du oontrôl'e fman­
,Clerlfn Afrique .occidenta~e rrrançaise~ en Afrique équa­
-toriale française, à Madagascar let au Cameroun f'Ûnc­

, bonne dans les conditions fixéès' pat le présent décret. 

"; , 
ART. 2. J.J~, personnel, permanent de chaque dI­

rectIon peut Qpmprendre, '.outre ,·le directeur, un, direc,. 
teur adjoint ietde:s délégués. " ' , ' :,' 

Le dil'\ecteui~t te' d,'iredBur adjüint r,ésident aÙ ;che;t~ 
lieu du groupe' d,e territoires !OÙ du territoire noiigr-ou­
pé. La résidence des délégués'est fixée par, arrêté du 
mimstre des financ~s ,et du ministre de la France 
d'outre-mei;. 

Le dll'ecteur adJomt du oontrôle finander partici~ 
pe à tous l'es 'travaùx dlU servioe, sous' l'autorité du' 
dln~cteur qUI, poUr toutes 'recherches, où missions 
'efl:1eétué~s dans le cadre du groupe ,de territoires iQU 
du territoire, peut, sous sa r-esponsabilité, lui' donner 
délégation spéciale. L,e diredeur adj.oiil1t assure l'inté­
rim du directeur ,en cas d'absence de' ce dernier. 

Les délégués ,exeréeri't leur activité d'ans les cfrcons­
cnptLons respectives sous l'autorité du diredeur., ," 

En dehors du personnel permanent VIsé aux aUnéas 
précédents, des flo.nctionnau:-es appartenant à l'admi­
mstratIon central,e du ministère des finances, au cadre 
des administrateurs die la Franoe d'outre-mer et aux 
cadres supérh:ursdles adnünistratiml:s financilères 'de 
la métliopole,. des territoires d'loutne-J;Ilier et deI'AI­
géne peuvent êtr:~. ml:, à la disposition de~ <i;irec-' 
Hons de oontrôl:e fmancter. 

Le per.sonlnel Vlséatt' présent article ,est placé' 'dans 
sonoorps d'orig:tne, tenposWon de service', déta,ché 
bu hors cadre penda'nt la dUrée de ses l1onctiops et 
pendant l ics"oongés. 

ART. 3. - Les directeurs du contrÔle ,fin~ncier ' 
Sont rnommés par décretrendiu ,sur pl10PQs~tiQn; du 
mllllstr,e des finances ,et du ministre de la France 
d'aufre-mer. Ils :sont choisis dail1s les catég.odes, sui­
vanfes die fonctionnail'es : . 

OonseiHers maîtres· et oonseiIlersréfénendaires à 
la cour des comptes oomptant au nioiitlls dix arts de 
serVICes civils eff!e~ifs; , ' 

Inspecteurs généraux des finances et inspecteurs 
dies finalllces comptant au moins, dix. ,anS de services 
Civils >efFectifs; 

Inspectèur:s généraux et . inspecteurs de l,a franœ, 
d'outr'e.mer;' 'l 

Admimstrateurs civils à l'administration centrale du 
min1:Stère des financt'!s, de2e classe au moins et romp­
tant dix ans de services leffiectifs; " ' 

Dll;ecteurs 'adjoÏnts du oontrôl'e' finanderayaùt exer" 
cé l'eurs fonctions piendant qjUatre ans au moins. 

ART. 4. - Les directeursad]lOmts du contrôle ,fi­
nailClersont nommés par arrêté du riliriistr,e d~s f1~ 
nail1~S et du mimstre de la rrance d'lOutre-mer. Ils' 
sont c'hois~s dans les catégori'e,s diefonctonnaires 
suivantes: 

GonseiUers référendaires ej: auditeurs à la cour des 
,comptes oomptant au moins sixan;s de s,ervices civils 
efi1ectifs . . , 

Insple~teurs des finances' oomptant 'au moinS six ans 
de services ci~ls effiectifs; . 

'InlSpecteurs de la France d'o:utre'-m'er; 
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AdminIstrateurs civils au ministère des finanoes 
de '2e classe au moins j' . . . ,. 

. Administrateurs de la France "d'lOutre-mer oomptant 
au mOinS neut ans die IservlOes civils ,effectifs; 

DéléglUés du oontrôle' financI,er ayant ieXiercé l,eurs 
tonctiol!s pendant quatre ans au moins. 

ART. 5. - Les délégués sontiI1>ommés par arrêté 
du mmlstr.e des finanoeSiet du' ministre de la Ftanœ 
d'outre-mer.. Ils sont' c'h!oisls parmi les fonctilonnair,es 
visés à l'article précédient. I1S' peuvent ,égal1ement .être 
Choisis parmi les administrateurs civils des a?m~nis­
trations centrales rdevant du ministère des fInances 
alil'SI qlUe parm'l l'es agents des cadres . supérieUrs des 

. admmistrations fmanCÏ1ères let. des adm'Ïni,stratLons de 

. la France d'outre..mer oomptaJnt au moins huit .ans 
de services admissibl'e,s pour la retraite. 

Les délégués sont installés, à l'issue d'un stage 
probatoire die trois mois au plus, dans, les services 

" 	centraux ou extérieurs du ministère dies .. fInanœs ou 
exoeptionill'el}ement .dans . une direction du· contrôle 
flpancler outre-mer. 

AIU.6. - Les fonctilOnnaires visés au cinquième 
alinéa de l'article 2 (lu présent, décret· sont nommés 
par arrêté oonjoint du' ministre dlt1s finances et du 
mut;l:stre de la France d'lOutre-mer. 

ART. 7. - La' déciSion ooncernant la mise en 
rongé . des per90nnels vi'sés aux ,arti,clies pré~éJdents 
est pnse par l,e ministre des finanoes. apr,ès aVIs oon­
furme du ministre de la France d"QUtfle-mer. 

Les chliecteurs du oontrôle fiinander 10U leur sup­
pléant peuvent êtreappdé~ 'en missl~n dans la ~é.t~o­
pol,e par le mmlStre dies finanoes, SlOlt sur son initia· 
tive, !Sojt sur la demande. dru mimstr-e de ,la France 
d',outre-mer. 

Saut leu cas de toree maj-eure, le directeur du con­
trôl'e finanCier let le directeur adjomt ne doivent ,pas 
êtr-e absents lsimultanément dru Hw 'd',eJ<ierCÎœ de. leu~s 
tonchons. Dans le cas ,exceptionnel où jIen serait 
amlSl; l,e minIstre des 'finances déSigne un intérimaire, 
après avis conforme .du ministre de la France d'outre-. 
mer. 

TITRE Il. - Attrtb'ution8 

ART. 8. Le dir,ecteur du oontrôle finander exerce, 
dans . les limites de 'sa circonscription territoria,i'e:, 
auprès dJu haut oommissalre de la République,. du 
gouverneur général, lOudu gouVierneur, . les f~nchons 
qlUi lU1 ;sont dévol!ules parI'art~dl'~2 die la 101 no 51­

. 484 du 27 avril 1951. . 
Dans l,es t,erritOlrfls ou provinces auxquels ils sont 

aft1ectés, les délégués repvésentent·· le . directeur..d~ 
contrô},e fj,nanclCr ,et agissent s:Qussa responsablhte. 

'ART. 9.- Le dir,ecteur du oontrôle finander suit 
l~exécuHon .dies dépenses'de 'lloncttonnement et d'in­
v;eHlssement des serviœs civils dmilitaires de l'E9t 
danS les territoires. d'outre-mer par délégation des 
contrôleurs des, dépenses .. Iengagées intéresséS. 

A ce( lerrét, les engagements de dépenSleseffectuées 
par les ordonn.ateuvs' locaux du budget . de l'Etat, 

aInsi' que l,es mandats de payement oorresp;:mdal!:ts)i 
~ont90umts au VIsa du. di vecteur du oontrôLie: finanCIer,,,, . 
qui Uent la oomptabilité dies dépens:es :engagées . 

'"f.outeiiois, pour certall!'es catégofi.es de dépenses,. 
des in<;tructions du ministre des finanoes pourront 
prévoir la dispense du visa des 'mandats de paye­
ment. Dans ce cas, .la pièee d"engagement oompor.:. 
tant le visa duditiecteur du contrôl,e finandersera 
]lÛlnte à l'appui du mandat de payement et, lorsq~e 
plusi'eurs mandats successifs serlOn~émis à la SUite 
an même :engagement .. lIsera tait reférence au mandat 
auquel le visa .est annexé. 

Le directeur du contrôl,e financier ne" pe:ut refuser 
son visa q'ue pour des motifs se rapportant à l'appli,,­
cahon des dispositions d'ordl1e finander dt!is Lois et . 
}'Iègl,effilent3' ou à la r:égtularité de l"exécution du bud­
get. . 	 . 

Lorsqlue, sans refuser. son visa,. le directeur du 
contrôle financier croit devoir l'assortir .d'observa­

,nonl'<;, oel1es-cisont notifiées au contrôleur des dépen-l 
ses engagées compétent, à l'ordonnat,eur secondaire~ \' 
a,mSl qu'a'L\ oomptable .assignatailif. 

Il est tait interdicbon au oomptable assignataire d'e:' ~i 
payer :une dépen'se dont l',engagement aurait motivé: 
un rems de visa. 

Le dir.ecteur du oontrôl,e finander suit, en lOutre,. 
l'exécution dies opérati!oniS die, trésorerie die l!Etat; 

. ART. 10. - Le dil1ecteur du oontrôle financierexer,;. 
ce l,e contrôle ,.permanent dies fjnanœs dies· grou~es. de 
territoires des territoires non groupés, des. rerlldloIres 
groupés ~1l1ISl qiùe des opérations de trésorerie desdr­
tes ooUectivités. 

Les engagements die dépenses d. lesm;andats, de 
payement ,oorrespondants ~n.t s<?unns. au VISa, preala.,. 
ble du dIrecteur d:u oontrolie. fmanqer ()lUI tient la. 
comptabilité des dépenses engagées., 

Toutefiois, pour certames catéglOr~eS de dépe~~s,·. 
des ln'struc'tltons du ministre des finanoes et du minIS­
tre de la France d'outre-merpourront préy.oir la' dis- . 
pense du visa des mandats de payement. D~ns ce 
cas, la pièce d"engagement oomportant le Visa, du 
dIrecteur diu oontrôle finander 'est jointe à l'appUI 
du inanctat d.e payement d, lorsQiu,e plusieurs mandats 
successits sont.. émis à la suite du même .engagement", 
il ,est tait référence .du mandat auquel le visa est an;;· 
nexé. 

Lor:sque, !sans refuser s?n visa, .le <iiJ:'ecteur. du " , 
contrôle finanCl'er croit deVOir l'assortu d'o]js~rvatI.ons" .'. 
ceUes-ci sont nlOtifiées à l'ordonnateur intéressé ainsi 
q]U'au comptable assignataire. 	 . 

Le directeur du contrôle finander ne peut refuser- ' 
son visa que pour dJes motifs· se rapp~rtant à l'a'ppli- . 
cation des dispositions d'ordr"e financl,er des l'OIS 'et 
r.èglements ou à la régularité de l'exécutÎion du bud- . 
get 

Le haut oommISSaire, le gb'uverneur général 'Ou .les 
gouv,emeurs . peuvent pass,er outre à.~. refus, à char­
gie d'!en iniiormer Immédiatement le mlntstre cfe la Fran­
oe d)lÛutre-mer. Ils ,en avisent ,en même t~ps le 
dlJ'lect~r du oontrôl'e financier 'au. ses.· délégue:s. Le 
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-directeur du contrôle fmancier !!end compte au minis­
tre . die la France d'outre-mer et au, ministre des fi­
nances. 

Il est tait interdicüon au comptable assignataire de 
paY'~r lUne dépense q(U1 n'aiUraIt pas été visée à l'en­
gagement, saut réquisition dans les oonditions pré­
vues au cinquième alinéa de l'article 227 du décret, 
du >30 décembl"e 1912. ' 

Les l1ègl,es défmres dans le présent article sont ap­
plicab1esaux opératiüns des budgets annexes qUI 
s',exécuteprf: selon lesrègIes de la comptabilité publi­
<tille amSI qu'aux opérations des comptes spéciaux. oU 
hürs budget de chacune des collectivités visées au 
pr.emier alinéa du présent article~ 

ART. 11. - Le dil"ecteur du contrôle financier suit 
l"exécution. des dépenses des plans d'équipement, 'et 
doc ,dév,ellOppement éoonomique ,et sodal 'des territoires 
(f'üutre-mer prévus par la loi no 46-860 du 30 avril ' 
il 946. ' , , , . 

En ce qlUl concerne les dépens,es de la section géné­
raIre dies plans Visés à l'alméa précédent, ce contrôle 
s'ex::erce, saut sur les' sociétés 'et organismes visés aux 
articles 17 ,et 23 ci-dessous, danslescondiUons défi­
mes à l'article 9 du présent décret se rapportant aux 
dépeooes Ide l'Etate'ffectu6es dans lieS territoires d'ou­
tre-merauX'<I/Uelles l,es dépenses de ladite sechan gé­
nérale sont aSSimilées du point de vue de l'organi­
sahon et d~s mod;ali tés .du contrôle finander. 

L,es dép'enses des sections 'd'®utne-mer des plans 
visés au premier alinéa ,sont assimilées, au point de 
VUe de l'organisatÎlon 'et des modaJités du contrôl,e 
tmancler, aux dépenses des gr.oupes de territoires, des 
territoires groupés ,et des territoires non groupés. Le 
oontrôle finanCier s"exJerceà. l,eur égard dans les 
oonditllOns définies à l'article 10 Cl-dessus. 

AR.T." 12. - lious les dioc!UtnJenils budgétail1es du 
" groupe de territoires, du territoire non, gr.oUPé, du 

territoIre groupé et, éventuellement, de la Pliovince 
so~t oommuniqués au directeur du. contrôle finander 
.ou à ses délégués dans dies délais tels que ceux-cl 
'puissent taIl1e oonnaîtr,e l'eurs observations au chef 
admimstratit de la ciroonscriptkm intéressée avant le, 
dépôt desdîts documents à l'asSemblée respective­
ment oompétente. Les mêmes dispositions s'appli­
qUent aux·,budgets ~nll'ex~s. 

ART. 13. - L;es dîl1ecteurs du oontrôle financi:eret 
leurs délégillés s,uÎvent la. pr,éparatlon des ~ans d',équi­
pement 1et die développement éoolliomiqjUe et social 
des territoires d'outre-mer prévus par la loi no 46-860 
d'u30 avril 1946 ainSI que des programmes -et tran­
ches annuelles de ces plans.> Ils reçoiventolJ. se f.ont 
"ommuruqiUer à cet 'eftiet tous documents utiles, et 
notamment les deVlS et les avant-pl1ojlets. 

AR.T. 14. ~ Le directeur du contrôle fin,ancier 
reçoit. mensuellement de tous les comptables princi­
paux de son ressort la ,situation des recettes et des 
dépensesopér,ées au titre dies divers budgets et comp­
t,cs, visés 'auX' artlci'esprécéd'ents. ' 

ART. 15. - Tout p110jet de, réglementation d'ins­
truchon lOU de décision émanant des différentes admi­
n:œtratlons civiles et militaires et de nature à exer­
cer dies répercussions dir.ectes sur 1es finances de 
l'Etat, du groupe de territoires, d'lUn territoire, d9it 
êtœ 'oommuniqiUé sans délai pour avis au directeur 
du oontrôl:e 'fmancler ou à ses' délégués. 

Le directeur du oontrôl,e finander oU ses délégués 
peuv,ent, poor des motifs d'ordre financier, émettre 
un avis défavorabl'e qlUl doit être motivé. Le haut COll'­
miSSalI1e gouverneur g~néral, IOU' gouverneur, à cha~e 
d',en réfél1erau ministre de la France d'outre-mer, 
peut pasger outre à l'avis défavorabl,e, ou pour des 
motifs tués de la nécessité du maintien de l'ordre, 
à l'absence d'aVIS; De leur côté, l>e directeur du oontrô>­
le fmanCl'er ou ses délégillés devl10nt faire connaître 
leur avis motivé, dans un délai de huit jours à comp" 
ter de la date où le pl:1Ojd leur a été: notifié. 

Au cas ou le naùt oommissaIre, gouverneur général 
ou gouverneur aûra passé outre lSOit à l'avis défavo­
rable, oojt à f'abs'ence d'avlis, il !Cn intiorme de directeur 
du oontrôle finanCIer ou s'es délégués. Le directeur 
du 'oontrôle financlier rend oompte au ministre des 
finances let ~u mInistre die la France d'lOutre-mer. 

ART. 16. - Les proj'ets de marchés sont soumis pour, 
visa au d1r:ectc,ur cliu contrôle finanCÏ>er ou à ses délé~ 
guéS. Ledit visa intervient, isuivant les cas,· sdon 
les modalités déflnies aux articles 9, 10' et 11 ci-des­
sus; le r,etus de visa comporte l,es mêmes conséquen.., 
CeS q;ue celles prévues auxdits articles. ' 

ART. 17.- Lie divecterur d'Il contrôle' firiander 
exerce la surveillance des fin~nœs· descoHectivités 
nlOn visées à l'article 10 ci-des:sus, ainsi que dés 
établissements. publIcs pour lesquels oelle-ci n'a pas 
été organisée par des textes particuHers. 

A cet effet, le directeur du contrôle financitr ou 
ses délégués peuvent se taire communiquer les projets 
de 'budgets, l,es oomptes définitifs ainsi CJiue les ,mar­
chéS de ces collectivités etétabIissements publics. Tou· 
tefois, sont übIigatoil1ement tenues dè :sorurnettrecCiS do­
cuments au visa du directeur du oontrôle finanCÏ>er 
ou de s'es délégués, Sans demande préalable, les com­
munes dont l>es comptes sont juges directement pa~ 
la oour des oomptes. . . , 

ART. 18.- Le directeur, .ducontrôle financier 
est mfurmé des lieux,'dates ,et ürdrè du jour des réu,­
mons de oommfssions administrativestra1tant de ques~ 
hons fmancières' ou 'économiques. Il V'eut assister à 
ces oommÎsslons IOU s'y taire représenter. " 

ART. 19. Le divecteur.d:u contrôle, fmancier IOU 
ses délégvés peuvent requérir des administratÎlons 
CIviles bU militaires,'et d'une, '<façon générale des 
services des collectivités et:établisslements, ,donLils 
oontrôl'ent ou s'UrV'eiUent les.finances lacommunica,. 
non de tous documents ,financiers ' !lnt 'Comptables et 
de toutes études économiques nécessaires à l'accom­
plissement de l,eur mIssion. 

,Us communiquent de loor côté aux fonctionnaires 
de l'inspection a,e la France d'lOutre-mer en mission 
tous ren:st;!lgnements de leur oompétence." 

___._"._",,, . _ ..''...___'_. .-"...L ___"_·__...______....._ 
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ART. 20. Le directeJUr du oontrôle fJn'ander 

adl"~se, 'au mOins une floiS par an, au ministre des 

tl11anoes, amSI' qu'au ministre die la France d'outre­

mer, !Un rapport d'ensemble portant ,aUSSI bIen sur 

l'activité du contrôle finander que.:sur la situaHon 

éoonomique ,et financière des coUectivités et étahlis 

lSements' dont il oontrôle ou !sUflV!emt:l,1es finances. , ­

D'autre part, le direceurt du contrôle fin an ci:er - , 
adress,e .au mlnlstre des finanoeset au ministre de la 
France d'outre-mer des rapports propres à chacun 
des budg,ets ,et à la trésorède des mêmes oollectivités 
et ,établiss'ements aInSI que sur kurs oomptes défi­
mtifs. " " 

En loutre,. le directeur du contrôle financier, à la 

clôture de chaqûe 'ex:ercice; établit e~adresse au 

mmlstredes finances ,et ,au minjstre de la Frà:nœ 

d'outre~mer,aUlJSI qu'au oomité:directeur çfù F.I.D.E.S., 

un rapport sur l'exécution du plan d'équipement ,et 

de dével10ppement éoonomique, ,et sücialdesa ciroons­

crlpüon ,et sur la situation des lengagements effectués 

tant au titf1e de la section générale qu'au titre des 

sections d'outre-mer. Il inl:1orme plus partioulÏè'­

rernent le oontrôleur des déplenses 'engagées du minis­

,tère de la France d'loutre-mer ,des oondiHons dans les­
queUes Is',exécùtent Ies opérations de la section géné­
ralel à [',exception die ceUes :SJè rapportant aux sücié­
tés OU organismes visés à l'artide 23 ci-après. 

Un leX!emplaire die toUS h~s' rapports .ou doouments 

,visés au présent article ,est adflessé au haut cgmmis­

Saire, gouverneur ou chet de la oollectivité ou de 

l'établissem ent mtér,essé. 


TITRE III. Di~positions spéciales. 

ART. 21. - En ceqiUl concerne l~ Cameroon, un 

des l1onct~onnaiJ.1e:s placés en service déta&é dllills 

les condition,s prévues à l'artide 2~alinéa 15, du pré­

sent décret pôurra, ,:en cas d'absence du directeur du 

contrôle fmancller, assurer l'intérim du poste. 


ART. 22. - Les meSUreiS de oontrôle -et de surveil­

lanoe prévues au présent décretentreliont en vigueur 

l1011S de l'mstailation d'flsdit1ect:eurs, directeurs adjoints 

ou délégués chargés d,e l,es appliquer. ,; 


ART. 23. -,- Un règlemènt d'administration puhli­
, que ultérieur déterminera l,es oonditions dans lesquelles 
les dil1ecteurs du oontrôle finander 'e)œrcel1ont la sur­
veillance des lentlieprises naUonalisoos,. des sociétés 
d'Etat, des offices, des régies, des sociétés d'éoonomi,e 
mixte IOÙ des établIssements publics ayant un carac~ère 
li1dustnel . ou oommercial. . 

ART. 24.- A dàter de l'entrée en vigueur dies 

4i~positions du- présent décret, sonf abrogée.s toutes 

dispositions oontraÎflfs let, notamment, les décrets des 

11 novembre 1945 'et 21 octobre 1950. 


ART. 25. - Le mini;stl1e des finaiIces ,e[ des' affaires 
éoonomiqiUes, I,e. ministre die la France d',outre-mer 
,et Ile secrétaire d'Etat au bludg,et sont eb;argés, chacun 
,en ce qUI le conceme, de l'exédUtion du présent 

" 

décret qUI sera publié au Journal officiel de la Répu. 
bliqrue française. _ . 

Fait à Paris, le 19 décemhre 1952.' 

Antoine PINAV'. 
Par le président du oonseil des ministres, minIstre 

. 

à" 

des fmanoes 'et des affai:œs :éoonomiques, 
Le ministre de la Fr.a/lf;.é d'ou,t.,.e-mer~ 

Ai'erre PFLTMLlN. 

. L<c Secrétaire d'Etat au' budget" 
Jean MOREAU. 

Budgets des chemins èe ter oulra-mer 

Nq 38-53jC. Par arrêté du QommiSsalre~ de l~ 
République au 'f.ogo ien date du : , .. 

>24 janvier 1953. - Est promulgué dans le Terri,.. 
toire du TQgo, l'arrêté ministériel du 24 décembre:" 
195'2 fixant, pour l'année 1953, l,es oontribuHons 
verser par les budgets des chemins de fer d''Ûutre­
mer pour oouvrir l'es dép'enses de l'office central des. . 
chemms de ter de la France d"Outre-Mer.] 

1 
ARRETE iministérj.,el' da 24 déàmtbf:e 1952 N'xant '~ 

pour l'([J1}f.ée. 19531 tes contrtlhdtol1$ à verse!! pa1!::j 
les budgets (tes e/temùlS 'Ct,e Fr d'liliIre,.l1ier poJJ.i cou.:; 
vrir les dépenses de l',offlce central d,es dhJemins d è ',!~ 
fer de ta France d'outre-mer. , .,",',~.;,'~". 
Le mmlstre de la France d'outœ-mer, ~ . ~~ 
Vu l'acte dtt 101 <lIu 28févn:er 1'94~, PQrtant organIsation ;:$ 

des chemins rl!e t~r colonIaux, i€!t notamment son artIcle n;'l
,'~ 

Vu le décl'et no 47-772 du 24 avrtl 1947 relati:f ,à l'organl. :,~ 
satlon d'eS chemins <lIe fer die la France d',outre-merj:it 

Vu l'arrêté no 3174 au '13 dècembfi€! 1951 fixant pOur l'an­

née 1952 l,es contrf~~lons à iVJerse.r: pour les buagets des che. 

mInS de fer die ·la France Id'outre_mler, pour couvrir les dépen. 

s"!iS de l'offICe central d~ 'ChemInS de -p!r de la France d'outre.. 

mer; 


Vu la déllbérattotl en date du 2() juin 1952 du conseil 
d'adUllnlgtration de l'office central des cheminS de fer de' la 

, France d'outre-mer. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI'ER. Les. contributionsobligatoines'} 
pr:évues à l'article 11 de la IIQ1 du 28 février 1944 , 
susvi'sée, 'et destméles à oouvrir les dépenses de l'of-,k 
fIce central des che!11l'11ls de fer de la Franct;! d'outre­
mer, sont fixée:s oomme SUI,t pour l'~nnée 1953, pour· Y 
Chacun des réseaux d~s chemins de fer de la France 
d'iO'Utl1e-mer : 

1<) 1.000 F métropolitams par ki10tTIiètre de voi,e 

métrique left1ectIvementexploité ou 600 F métropol1­
tams par kilomètre de voi'e de 0,60 mètre; 


20 pourcentage de 0,2 p. 100 des recettes d'e:l\ploi- . 

tatlon de feX!ercice 1952 en monnaie du territoire; 


i3ti. PlOuroentage sur le montant des oommande$ 

et marchés passés au cours de l'exercioe 1953 ~ 
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1 p. 100 pour la tranche de, chaque mar~ché inférl,eure 
fi' 20 millions" de franc$ métliopolitainsi 

0,5 p. 10() pour l~ tranche supérieure à 20' mimons 
de francs métliopolitains. 

ART. 2.' ---.:: Les versements à l'office central des 
>bontribiU1Lons ci-dessus seront dfecirués comme suJt: 

Au début de chaqlue semestr,e : 

P1our, l~es oontribiUtion:s kilométriques et les pour­
centages sur le,s recettes d'exploitaHon i 

Sur production de rélevés ,récapitulatifsétal:i1is par 
l'office central pour le pourcentag,e sur le montant 
des oommandeset marchés. . 

ART. 3. - Les-hauts oommissaires IOU gouverneurs 
et Ile président du oonseli d'administration de l'office 
œntral sont chargés, chacun en ce qUI le ooncerne, 
de l'application du présent arrêté, qlUi sera publié au 
JClÙnuj,otfieiel die la RéplUbliqiue française d aux Jour­
nam{ iOfficiels des territoires intér,essés. 

'Fait .à Parls, le: 24 déoembre 1952. 

PolI:I.r. le Ministre et par délégation: 

Le Directeur du cabinet, 
'Pierre MAESTRACCI. 

. Na 16-53/Cab. Par arrêté du Commissaire de 
l'à Républiq!Ue au ~o~o ,en date du : 

14 janvier 1%3. Est pl10mulgué dans le Ter­
. ritoite .du Tlog;o .l~ décret nP' 53-4 du 3 janvier 1953 
. portant applicaüon des dispositions des articles 4 
et5 die la loi nI'> 52~351 du 31 mars 1952 oonstituant 
des détachements de météoliologie' affectés organi­
qU'ementà certaines grandes unités et . i1ormaHons de 
l'année de, l'air et fixant le régime desf,oncHonnaires 
de la météoliologile ,en service dans ces détachements. 

DECRET No '53-4 du 3 ïanvier 1953portoftt appli­
.c;.aiion. des disposItions des articles 4 et 5 de' la 
Ici liA 52·-%1 du 31 inars 1952 COltStituant des 

. détaeh'ements de météorolog.:e aftectésorRaniqueme.nt 
à certaines grandes unités et format/oltS de l'armée 
de l'air et fixant le régime des fonctionnaires rte 
la météorologie en servide dans ces détachlements, 

Le pré:sident duoonseildes ministres, 

Sur le rapport du mlntstl1e de la déflens'e nationa~e, ,du ml­
Distre' des travaux jJ1Il.bl1cs; des transports et ou tourISme, ou 
mInIstre de la France d'outre..m'er let du .secrétan-t:' d'Etat à 
t'aIr, 

Va la lot no 52-351 du ,31 marS 1952 oonstLtuant des déta­
drements de météoroJog:e afflecté'<; organlquemlent à certaines 
grandes u~ltéS, e,t formatlons d'e l'armëe. de l'air et fIxant le 

régJlne deS fonctlOnnjaires de là météorologie len service, da:Il'S 
C'es détachemenils, • 

DECRETE: 

. AR.TICLE PREMiER, -La'concordance entre les gra-, 
des dies oorpsde la: météorologie visés à l'artide 
le;' de la,lioi no 52:'351 du 3,1'mars 1952'et les grades 
de la hiérarchie militaire est fixée oonformément aux 
tableaux cl-apr:ès: 

CORRESPONDANCE 
GRADES ,DÉTENUS PAR LES PER­ AVEC LES GRADES 

SONNELS DE LA MÉTÉOROLOGIE DE LA HIÉRARCHIE' 

MILITAIRE 

10'Corps des ingén~epr,S de la météoroLOgie, 

Ingénieur len cbef de classe 

GoIIQne!..
exceptilonneUe , , . • , . 

Ingénieurell chet hors clas­

se Oolonel. 

Ingérl,leur en cb'ef de 1re clas­
Lieutenant-oolonel.se 


Ingénieur 'en chè'f de 2e clas­
1 

Gommandant. 


Ingémeur ordinail1e de 1~ clas-

Commandant. 


se , , . 

~ . . 
Ingénieur ordinaire'de 2e clas­


se 
 Capitaine, 


Ingénieur ordinaire de 3e: clàs-

Lteutenant,
,se .. .'.. . 

20 corps des ingé.ntertfs'tfes travdUxtrtétéoroloRiq,ues 

Ingénieur' des travaux de classe 

exceptionnelle . , , . c' • Commandant. 

Ingémeurs des travaux de : 


l're; classe 


2e classe. 

Capitaine,:3e clasc:;e 


~e classe 


Ingémeurs adjoints des travaux 


de: 

1r e; classe Lieutenant,·l 
~. classe. ' \-

Be classe .
.. Sous-lieutenant., ' 
4e classe , . 

" .~ 

http:aftect�sorRaniqueme.nt
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GRADES DÉTENUS PAR LES PER­

SONNELS DE LA MÉTÉOROLOGIE. 


CORRESPONDANCE 

AVEC LES GRADES 

DE LA HIÉRARCHIE 

MILITAIRE 

30 Corps des adjoints ~ediJniqaes. 

Adjoint· technique principal de 
class'e 'exceptionneUe (1) 
Adjoint techmqrue principal, 8e 

éChdon (2). . . . '. 
Adjl()int techniqlue principal, 7e. 

êche10n (2). . . •. . 
Adjoint technique prindpal, 6e; 

,échelon (2). . ' 
, Adjoint techmque principal, Se; 
éChelon (2).·. . . 
Adjl()int teChnique, 4e échelon ) 
Adjoint technique, 3e échelon .~ 

Adjoint technique, 2e; échelon . J 
AdjoInt technique, let échelon Î 

1 

Adjudant-chd. 

Adjudant-chef. 

Adjudant-chef•. , 

Adjudant-chef. , 

Adjudant.. 

Sergent-ch,ef. 

Sergent. 

(1) Les adjoInts téchn1ques prinCIpaUX de classe exception­
neue CléslgnéEpou;' occuper d'e n durable Ies emplOIS 
de: prévISIonDlste, a<ljoInt .au chef 'un'e sectIon de prévt­
l'lon types 1 et II, préVlsionntste. dans un bureau priindpal, 
tenus normalement par un mgémeJur des travaux météorolOgi­
ques, recevront, pendant la dUrée doe cette affectatIon, rang de 
.t:Ieutenant. \ 

(2) Les adjomts i!echnlqjUes pnndpaux du 5e au Se échelon 
désIgnés pour occuper die façon durabl'e les emplOIS énu­
mérés au renvoI (l, qUI précède, recevront, pendant la durée 
de cette affectation, rang die js-ous-lIeutenant". > 

ART. 2. - Les personnels affectés aux détachem~mts 
de météorologi'e de l'armée de l'air portent obliga­
toirement pendant le :serviûe l'uitHiorffiie de l'armée 
de' Pair sailiS ~nsigfJIeailé de poitrin!e. 

Leur tenue ne oomporte jamais .le port du poignard. 

Leurs inslgnes de grade sont de mêmes romle. et 
dimensLon que ceux des militaires de l'armée de 
l'air de grade 'oorrespondant.· Ils sont de. cou[,eur 
« argent». ]jes ingénieurs ,en chef de 1r;~ classe assi­
milés au grade de Heutenant oolonel portent trois 
galons «d'argent» .et deux galons ({ d'I()r »). 

Les personnels ayant ran.g de sous.:;officiers portent 
sur la partie supérieure .de la manche gauche un 
InS.1gne de oouleur ({ 'argent» dont la iiorme et les 
dimensions sont les mêmes que oelles de l'insig.ne 
de diiStincHon des spéCIalIstes météorologistes mHi­

. talres. 

ART. G. - Le mintstJ:1e de la défense naHonale, Je 
mUllstr:e des travaux·. publics, dies, trauspor'\lset du 
tourisme, le mllllstre die la France d'outre-mer et Je 
;t;ecrétalI'e d'Etat à l'a.ir :sont ch'argés, chacun en ce 

TERRITOIRE . DU TOOO 1er février 1953 

qUI le opnceme, de l'exédUtion du présent décret,qui 
sera· publié au JOUTnalol!i~lel de la Républiqlue 
française . 

Fait à Pads, Te 3 janvier1953. 

Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des minist:res : 

Le mùtistlle de la défense naiion(lle. 
R. PLEVEN. 

Le Ministre des Travaux pufjlics~ des Transports 
et du T,oarisme, 

André MORiCE. 

Le ministre de la France d'o:ulre-mer~ 
Pierre PFUMUN. 

Le secréta/.re d'Etat à l'Air, 
5Pierre MONTEL. "j 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Postes /ct téléoommullicatio"s 

ARRETE Na 7-53/P.T.T. d.p 8 ïanviJer' 1953 com­
pléiant l'arfêté no 905-52JjPTT. cfa 13 déCembre 
1952 portant réd:ttiéndgemedt d(Js i'étrNJ.,uti,o$aUOizlIées 
aux Compagnies Aén~ennes d.e Navigation pOUl' le 
trafiSport du courrier àvion :au départ au Togo" 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OPFIC:ER DE LA LÉGION D'HONNEUn. ­

,i 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars· 1921- déterminant ks attributions. 
eLles POUVOirs du CommissaIre die la République au Togo, 

Vu le décret du' 3 j8jl1vler 1946 portant réoŒanlSatloll 
aClmTmstrattve du territo(re du Tog.o ief cré'ation d'asSemblées 
représentatives; . 

Vu la Conventl.on et ies Arr.angiements de l'Umon Postale: 
Unl\"enselle iSlgnp's à Pans 'fn 1947; 

Vu l'arrêté n" 905-5:2/PTT. du 13 cYécembre 1952 portant 
réaménagement des. rétrIbutIons . alIouées aux CompagnIes 
AérIennes de NaVIgation pour !Je tran~portdu oourrl'er avion 
au départ d'u Togo; .. 

Vu la ConV'entllOn et l,es Arrangements de l'Union PostàJC 
relattvement au règlement des fraiS· die transport· du' courrier 
aérJen tléchargé entre les Territoires ,de l'Union F~ançais'e en 
transit par la Métropole; . 

Sur la propOSItIon du Chef du service des Postes' et Télé­
OOmmUfllcatllOns; : i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L,es rétribuHons à ver.s'er aux . 
Gompagmes Aériennes de NavigaHon puur le tràris~ 
pl()rt du oourdermilitaire ~t na-va,l' I()rig.inaire d'Il 
Togo destiné aux Combattants d'Indiochineet· de 
Oor,ée (Extrême-Odent) sont fixées. Cionfurmêment au 
tabl,eall . CÏ-dessous : 

_~___ "A':" 

http:Conventl.on
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DISTANCES PON.DÉRÉES 
èOÙRRIER L.C. SUR­ AUTRES OBJETS JOURNAUXR~SULTANT DES KILO­

TAXR in NON SURTAXÉ 
MÉTRAGES FIXÉS PAR, 

REhATlONS 
' ) (BASE 0,76 F. OR T.K.) (BASE 0,64 F'.' OR T.K.)(BASE 3 F"OR T.K .. 

LES ACCORDS Up'UlATA 

Togo - 'France /213 F. CFA 4886 838 F. C.iF.A. 179 F. CFA 

, 
A'RT.2. - Les '. tarifs préfél1enti:elsqUl précèdent ART. 3. - La pr,ésente décisi!on sera :enregistrée, 

seliont applicables pour compter du '1er janvi,er 195,3. oommuniquée ,et pùbliée partout où besoin sera. 
Lomé, le 9 janvi,er 1953. 

lécommunIcations est Chargé die l'application du pré­
A'RT. 3. - Le Chief du Servioe des postes et' Té­

P. Le Commissaire de l~l. République ,e,n tournée, 
sent arrêté QiUi sera enregistr:é, oommuniqué et pu­ Le Secrétaire général,blé partout où besoin sera. 

chargé de r~xpédition des 'O.tfàires, 
. L'Orné, le 8 janvier 1953: Y. GAYON. .. 

P.U Commissluire ide la République en tournëe, 

Le Secrétatre géIiéral, 
 LISTE DES CHAMBRES DE COMI\1ERCE SUÉDOISES HABILITÉES 

chargé de, l'~xp:édifion des atfaires, A VISER LES FACTURES RELATIVES AUX PRODUITS SUÉDOIS 

Y. GAYON. IMPORTÉS AU TO,G'O: 

A 	 Annexer à la décision n° 38/AE du gUiSJ. 

Dispense de ligaliution Chambre de oommeroe" de St,ockholm~ 

Chambl1e die oommerce die L'Ostwgothie et de la
'DECISION 'No '38-DjAE. du 9 'ianvier 1953 dis. Budiermani'e, à Norrkloeping

1pIJn~cmt .de la IégdlJS(itioll pUJ' les autorités consa­
chamb'l'e de oommerce du Smoland 'et du Biekingc,:tair~ .traltfats,es les Zactures coticemarit les pro­à 	 joeIikloeping: 	 'duits Suédois importés an, Togo et aPiorismi/ le~ 
Chame!le de·oommeroe du Sotland à Visby; 	 visa par les cftamfil1fJS de Contntl.N'c,e S(JÇdtJèS,es 

'habilitées à a~ (j/let. Chambre die oommerce de la Scàni;e, à Malmoe 
Chambre de oommeroe de OoeteoorgLE GOUVERNEUR DE LA FR..\NCE D'OUTRE-MER, 
Chambre de oommeroe de la vestl1ogothieet duOf'f'IC!ER DE LA LÉGION n'HONNEUR 


Halland dU nord, à Boras
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO 

Chambre de oommerce de Karlstad ..


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
Chambl1c dJe oommerce de cerabro 1.et les pouvoirs cm :-CO'mmlsSaire de la République au TogO'; 

Vu . le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisat lOl1 Chambre de oommerce de Oaevle 
admmistrative du territou.'e du TO'gO' et création d'assemblées Chambœ de oommerce des Déplartements du Norr· 
représent$ves ; land Occidental èt du JaemtIand, à Sundsvall 
'. Nu le décrtet du 11 nO'vembre1926 portant règlementa­ Chambre de oommercé des Départements die latlO'n douantère d'ans le Territoll"e' du TO'go. Norrbothnie ,et de la Bothnie Occidentale, à Lulea 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars, 194,2 et tOu.s textes mO'diff­
.cattfs subséquenis. ;. 

S.1. P.Vu J'arrêté 11'> 943/AE/PLANdu 29 diécem'bre 1951 règle­
mentant La réallS2t1Çln' des programmes d'importation. No 21-53/AP~ - Par arrêt,é du ComnussaIre de 

Vu la l'ettre mlit11sténelle n~ 13601/A-E/4 du 22' décembre la République au T,ogo en date du:
1952. 

15 ,janvier' 1953. - Est approuvé le budget. primi. 
tit de la Oommune-Mixte d'Atakpamé pour l'ex:er­

DECIDE: Clce 1953,. arrêté len R'ecetteset en Dépenses à la 
somme de Cinq MiIHbns Sept Gent Treize Mille­ARTICLE PREMIER. - Les faètures pl'oduites pour (5.713.000) FranCS.l'applicaoon des droits de douane ad-valor,em sur 

--------------------------~_.----~'les prodJuits Suédois lexpédiés à .destination du Ter­
. ritoire d'U Togo sont dispel1jsées fIe la légaHsaHein des No 22~53/AP. - pat arrêté du CommissaIre de . l 	 , 

la RépubliqjUe a'll Toogo en date du : _ ,aut,orités consulaIres françaiseS à lIa condition qu'el­
les 'soi,ent visées' par une des Chambres de Gommercè 15" janvier 1953. - Est appl10uvé le budget pri
Suédois~!S dont la liste est annexée à la présente mitit de la ,Oommune-Mixte de Palimé pour l'exer­

déciSIon. 
 Clce 1953,. arrêté en. Recettes .. tt en Dépenses à la 

somme de Trois Millions Dix-Huit Mille QuatreART. 2. - Les dispositions qUI précèdent 'entre­
Vingt Six (3.018.086) Francs. _-_roni enviguwr à partir du 1et février 1953. 

, 1 
... _- ------_...__._------- .._....'--_._---­



'31:~cembt~ 
.. ,',' .... 

..... ,~.;f 
.du'i' 

l.ettr:~ 

, portant 
l~ droit· . 

.'Cà,ngè'-etpillets. 
...,'[ 
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r' _'. . 	 .. "i;: -:~·~·W~t~\··~::, ." ­. , 
': . DomaÎbes · Vu lê décret ·{fu.)b nOyem~1;~ .' rgàDlsRllt la,}~ti~~

França1iS'e en A..O.F,.,. t;n:sem:b':~)~ .' modificatifs; :. c 
· . ,,'. '" --~~w:._\::.\. .,.>",.,:'. ';',. :',-t':J::: "'". '}::c "'.:'~~~:k."':,,; : 

Vu ledécre:t;d'll21'.,av:rl~193Sr ce Indr~AR.RETE<N()24~53/Dorn~ .da 15 Îanriier 1953 ren~ 
gène au T'O~~:.,en~ln:Ol'e.l!7f:~rles,._ 	dal/J,.t ex4ç~'tolre ta detib,ératlon pd l/CP/ATT (J!u 17 


'décem/jne 195~ portant ~tJditlc,aiion au "Tog'o aè~ 
 Vu J'arrété,tl0 66!J /Ü'u
aroIt de timbre sur les, affkhlè.1; i'tfr'oits d~,ennegtstrement et de timbre. .' . . . '.' 

Vu N~a atr,êtés nO! 127 et. 1'28
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE~l\1ER, proml1lgahOl;du d~part dl1 :21 ~~193 

DFFlé,ER DE LA LÉGION' D'H.oNNEUR . ae timbre en ma1lèrt. de '.chèqùes,
.à Qrare; 	 , . . . COMMISSAIRE DE LA RÉPlTBLIQUE AU TOGO 

Vu l'arrê~ê 11i:)318 du. 2:>: J111n 194'1,v<ùidièpar:approbà':"
tlon mIUlstenene,. portant' etablimenrent·(\Ie .P~nreg1strement 

VU le décret du 23 mars 1921 détermmant lesattributlons. et 
'reis pouvOIrs du Commissaire de la RépuQ,lique aU Togo; 

et .du Tlin'bre . au TerrltolfledJu.:;fr?gq; '., .' . . . . 

Vu le décret (lu 3 janvier ·1946 portant "réorgàriJSanon 


Vu' l'arrëté 1',0 20~ du 'Iavrt 1942,sür lesCOl1t~atsadmlnlstratlVle du,tej-ritQlre du Togo et création d'assemblées stirances;, 	 . .. . . . .
teprésentatlves ; 

Vu l'arrêté '110; 333 du 9 dulin '1942' e~irt,Pt;ant cèrtalris a~ 

. 

Vu le décret no .46-2378 dll 25 octobre 1'Y4P PQrtan\ créa-
de la formallté du tlnibreet d'e'l'enl'egJ!l~r\em,ent;,1;ton. d'Ass,emb!..;e ReprésentatlV;e' au Togo. 

Vu l'arrêté 110 483 du 1er septêrtJ'br.e i94{Î établlflsant'tln'e: 
taxe de t1mbr<' sur. tes 7J)ll1ets de. bànque.'m~~ !.1!n Clr.cUl;1,tlon 
par la B.A.O.; '. . ." .' .'" ..•.. ';':.,;. .' ... ' . 

,_ARRETE : 
Vu !'arr,ëténo f196 du· 8. dé~embrej94:~'pi)l.iantf:lxa.tJon. 

dU' taux de l'abonnJe:m'ent au t1mbre dO. ,par J:~ ~~tés~ .ARTICLE;' PREMl·ER, ,Est rendue exécutoire au 

iogO,- la~libéraHon n~ l/ep!ATT d'Il 17 décembre 
 Vul'atrëté no ?:lIJ du, S mal 194~ ·P9r§~:.hx~tiéra~;'4u 
1952. parla<lIti,eUe la Gommission p,ermanente de l'As­ ar()lt die tlm/)lred~ chèqu'es;' : '\q,~.\, .,:"< ~ . 
seffiblêi:t~.r,ritorial,e du Togo: · VU l'arrêté no 159 dU2i mars 1941i ,pdrtant majorafiol1. 

, 1/, -'-.ap.P11OuV'e la nouveHe rédaction du Gode de des d~vers :oroltl 'de tu:n'bre.,\' '.' . 

l'Enreg~tr,ièl~èttt applicable au Togo; . .'. .' 
 Vu l'arrêté .no 314' dU"; .JUin 194~,:':~rJM:;' mQ4'fflêà~,o~ 
:2(, ":"':>âooepte., le réh!àuss'em1ent du tarit dies droits au tarIf d'eStlmbres 1(1~ c~hs postaux;,,' ~,~\'. . "';1,,'1". , 
die Timbre; '. . . . Vu l'arr.été 1)0 004 au 2IJ octQo;e ,194.ff~~.it,h:fie d'r61~':dê"',tJm4 
· 3/. ,appbJte cèrtail1 .changement au tarif des taxes bre à perceVOIr sur l:es. leffets domlcIrIésaàiis Un é~~se+ 

ment de créd'itou un !bureau de chèqil:es:pQ;$Îil!uxj ., .... :du . S~rvjo~ . 'f,OP,lographique. . . t,' ~' ',', .~<~:: ;::' , " : 

Vu j'arrêté nd 700 du. 1~ dlécembre:t9~5i'a$SÛ1~tt1ssantART~2. '.;.:..L,e présent arrêté :sera enr.egistré, oom­ · les marchés Mmll1JStratJfs "!l.u d'rOlt. flX'é ;,Wèfi~g~ni'ent· et].
m'!lmqlUé .. letpupliépartout où besoin !Sera. ex,emptant ce,rtatns .act:es de 1.;:l>\~Ormalltéd\t!lÎn'Qre~ et de l'en-\' 

reglr;;tr-cment;.·. ,'. _. ..... <i~.; . \ 
Lomé~ le 15 ·janvi,er 1953. 

Vu l'arré'té no 908 au 2:' no~mbrt' 194qeXGn~î:ant.d!u. droit i 
,\ , V. PÈCHOUX. dlenreglstl'.ement lieS marchés a.d'iri.l .....·'poÏitanf. majo-!.. if.'!shatr~...,·et 

ration du d'rolt de tlmbrt. de (hm'euslOnlt!td~conna!S."It'menfs., \ 
· ' 

Vu la délIbératIon nO 6;47 d\t 10 septt@~r~~î~47~e l'As- ' 
DÈ.l./BERA,ftON Na IfCP/ATT. portant dodifka. semblé<! . Repr,éS'f.lntatlve du Togo approuvé!è;~ ..d!éci'iet no. 48; . 

t!~t1r au.. Tog.()~$ droits d'enre.gistrement it de tim. 332 du 25. févrter 1948 promUlgué ,au T~gQparl'arrêté'l no- . 
[jre,' . 213f~AB. dl1 8 mars ,1 Y48, portant. majaiat.lo1:l'.généraIe dies 

arolts :d"'enregtstremlent el de tllIlbte,;:' .... . ..... '. . 
', .. ' ,:. Lai Oommissi()n Permanente .. , 

Vu le décretnP 40-2373 du 25'tiCtôb~e'~946, PortaQt ·créa;. 'de l'Asseinblée Jierritor.iaIe du T,ogo 
tIon d'uOle A~emblée -Rept'éslentatl\leAu:·T;<>go,et, spéCialement,. 

Vu~ie c;lécret .dt! :s janvier .i946 portant réorganlsatîlOn 'Son article 34 paragraph'!. 25;. '. -, ..... 
," ,{ 

: t" '. . ' ' ..... " _ -.-, ',' J'x'" ,. ~ :,admlnll:!trâtIve du Terdtoil1e du Togo. 
VU ladéllbêtatIori no' 52/ATT.d\l.,~1;!;'Qçtoh~"1952 pOr­

Vu j1cd.écret· <lU 2(;) octobrè 1946 portant sreatlon d'uU'ê tant déJ.égatIon d'es POUVOIrs- de. l'~m'!il~t;~ à i ra .Commis-
Sion perman,ente; 	 -;'.'i.· .. '. 'le.. ..~mblée Rept'ésentatlV'eau Togo;' 

Vu .le rapport de l?r~entatl()J1 nJq;8î!ÂI~VQÜM.dÛ., 21' octo­
.. ~ret (fu 2!)or.tobre 1946 portant créàtIon d'ùne Assemblée 

Dêlii)érant conformément aux d1,spositlOns de l'article 34. 'du 
bre lCJ52 de M. le Commlt:,.'ssal~et d1e.laR,épuhliq~ au Togo; 

Représentative ,au Togo; . . . . . A aaQpté da!1iSsa séailcedWj7 4é~:i1~\1952,J'es dlSpost­
· tiOns dont le text.e sUlt . ," ":t, ". ;' ...•. . . .\. '. . . . . ,,~. . ". . '(.' 


t10n des ûOm"entlQns pa~'Sées enhit! liI'tdllgènes; 

·Vu le décret dru :t ltI1aI 19ûo JlIstltuant 'un;ni~de de oonstata-~ 

ARTICLE pREMiLER.· - La l1ègl,ementitti9n.:actuelle":' 
Vu 'le déè~i:t .d.lu2::' décemb~ 1922 'promulgué par artêt~, 

'. " '. '. 	 . , 
· ment len. vi~~ùr auto~o,ooimemant làl[Ç)rriptlité ,et 

du 31 jall'Vl:er' 1923 rcndnnt ,appllca'ble àu Togo res disposlüons les droits d'.Enrè~tr:ement)~t..morlili.ée·etqodifiée
dlldécl'ct dU 24 juIllet 1906 portant,organlsatlon .du· régime.' sUivant le texte:',joînt à l'anli~el. ".' •.,
de la Propr1éte Fonctère :en. A.O.f~ .' '" : 

\ . ART•. 2, . -'-SO~t abrogés en:. ~6iiséqpertce,,:-:farrêté 
des üo>1omes ~ 

Vu le décliet. plU 30 décemt,tfe 1912 sur le régam'e. ~lnander 
nO;.318.d'll 25 jUlt~ 1941 po:rtarif,étahlJs:S'ement de 
l'En:œgiswe}Ilent aiU~Terriroil1e d'Il Togp .et :t0us lesVu .le décret du 22 mal. 1921 fixant la léglslationapphcablè 


,a,u Togo, IOOd:lf,'é par le dlêc11l!t d{U5 niat 1926; . 1 
 . :textes :sub~é(JUents qtui' l'ont modifié où complèt~•. 

.. 

' 

. ., 
A 

l 

. . . 

.....•. _._:-'-,:_-~~,~.~- ",,:~-'-='--"'.'~ 
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ARr, 3, - Les ,ti:J.rirS~~s droits de timbre dedimen­
sion 'et papiers tiirib'ré~,}<es timpres de. quittances 
et les' timbl'les sur léspasseports\sont~ modifiés' SUI­
'Vant l~. textejointà1'anneX'e '1 L . 

ART. 4: L'es tarifs d'es taX'es· du Service Topo­
graphiquê~rif modifié~ oommeil lest . 'anneX'e III. 

.Fait et délibéré à Lomé, le' 17 décembre 1952. 

Le présiŒeltt tte la . 
Commission , permM(:mtè~ 

Paul. MALAZOUÉ. 

Le secrétf1l.re,. 

L LAwSON,·· 

ANNEXE II 

DROIT DE TIMBRE, 

." l, " Tim"re· dl(?' Dimension,. 

:Le prix.. des.papiers timbrés (art. 243 du Code du 
tlmbre) .estatrrsi fixé; 
. 	 La feuille ". de- grànd registr1e240 francs 

celle de gran:cr papier '.' . . 160 -;' 
ceUe de iinoyen. papi'er 12'0, 
œUe de .petit· papi,er. 8Q 
la .demi-fe,jilI~ .de moyen papier , , . 60 
la demi-feuillé de petit papLer . , . , 4(} 

Quand: ··l'ateli;er Général du Timbredje Paris met­
tra en vente de.' papier de dimens10n dite normale,' 
son prix sèra fixé comme suit: ' 

5OtratI'Ç8. piQUt îa demi-'fle:uil~e de ,pilPÎ'er normale 
21/27 . 

.100ftall'C's pourla'feuilIe de papier normal,e 42x 27 
200 frarid':pour. la 'f1euiHe d~ papIer registre, 

- . Il.' .è-TimfJredequittanée 

Le taritdtltitQb~e 'des qjUittanoes (1Ut. 263 du oocl,e' 
du timbre).es{ausSl fix~ 'à::.' .' .' 

2 'frlln;cs) qua:n,d: les sommes sont oomprises entre 
..' '·100 et . 500 francs; 

4 francs, quand l'è~/ oommes StOnt comprises entre 
500 et .• 1.000 franos ; 

8 franœ, 4!ua:1'I,djes somlp,essont oomprises entre ' 
'.1.000' 'eflO.OOOfrancs; 

16.francS, quan<i les sommes tSQnt oomprises entre 
.10.000' .'e;t 50.000 francs, . 

et au-delà 1Q,trancsen . sus, par fraction de 50.000 
trancs, le droit de Hrnbrè des tiives de quelque 
nature q'u'ils .soIent Isignés OU non signés, fai~s sous 
Signatures 'p:nvées1 qjUi ,emportent libération :ou qui 
CIOnstatent des paiements O'Q des, vers,ements de som­
me, 

., .... .1It Tilitbre de passèport. . 
Le prix de:s timbres de passeport (art.' 285.. bis du 

code ,d? ,timbve) délivré dalliSleTerritoire du Togo 
est flxe a 350 francs. . . 

. 
,. . 

"" ANNEXE III 
SERVICE TOPOGRAPHIQUE '.,' ... 

Taxe (fa Service Topogr,aphJt4d!J' 

Le tarit des travaux exécutés par la . Section T.opo­

graphiq:ue po:ur le compte des partiouHersfixé par 

artlcle 2 de l'arrêté n!)i 35OfT,P, du 23 mal. 1951 

est modifié comme suit , . 


}o --Détermination et lever de ptalt. 

a) '- TariT urbain et 'Suburb'ain, 
jusqu'à 50 ares , . , . . , , 1.50'0 frS 
'de 50 à 1 Ha , . . . . . , '. 3;000 -' 
au~dess:us de Ha, une somme fixe 'Pi~" 3.000 
aUgm'entée de 2.000 frs. par Ha. au­

. dessus du1 cr. l,ever ,et Implantation de b1âti­
ment par bâtiment '.' 500 

b) - Tarif rural.' .Jf. 

10 - Une somme fixe de 1.000 'frs. par 

Ha. ou par fraction. d'HaB. jusqJU'a50, 

Has . ... , , • .. , . .\ .' .' :1.000 


de 50 à 100 Has. :unie sommé fixe 'de/ 50.000,'--': 

Au-deSS'UB du 100e une somme fixe de ,.~ , 500 . 


,""-­

par hectare, ...' 
20 -, Ptoùr chacune desborn:es 11burniès' . 

. par le propriétaire, posées par l'Admini;g,.
tr'atilÛn , .. , , • . ~ , . ,':; . , 100 

30 PlÛur chacune des homes floul'niies > 

et poSées par l'Administrati'Ûn , '. 250. 
40 Pour terrain au~dessus de 100(0 de 

pente 100/0 ,en plus du tarit rural. . '. . '.' 
. En ce qlUJ ooncerne le tarif rural}asommejix:€! 

par hectare çLoimera par exemple .:. popr un~pa~~llle 
de 30 hectares 30 'ÜOO francs au heu dfé. 19.000 francs 
calculé oomme suit avec 'ancien tarit (Dedho à..50 
bectareSUl1'e OOltpne fiX'e de 10.000 francs. augmentée, 
de 450 francs par hectare au . delà du, dix:ième).~ . 

• 	 "a'." -, 

II - Opération de nivelleme~~ 


Il sera perçu: 

Jus,qlU'à 10 points, par point '. h.', 200 frs' 

de 10 à 5.0 po,ints, une somme fiX'ede '..;,2,600 ',-:­

augmentée de 100 francs par point à 


partir du onz~ème, . 

De 50 à 100 points,.une !&01Vme fixe de .' ·(};POÔ~ 

augmentée de 510 francs par. point . à 


pàrttr du ClnqlUante let IUniième, 

Au-dessus de 100 points, une somme 


fi)(le die • , , • • . . '. . .,.. 8,700-, ­
augmentée de 25 trancs par point à. 


partir de cent.' ùni;ème. . . 


In, - plan daté (avec courbe~detjiveau) 
Dàn:s le cas',d'epliw' coté, quelle que soit l'équidis­

tance des ooùthes; . li!! . tarif urbain oU rur~il,.. suivant 
.le cas,- .s'ajo'utera:att tarif de nivel1ement 

IV Câpie de. plan ,~ 

Il sera .. perçu, pour tout plan bU to~t extrai.t de 

pla,nnéces;;.itant : 
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Une 'fTe!UiUe grand ai,gle 102 X 75 • . • 4.000 Frs 
1/2 f1euill~ grand aigle -.51 X 75 2.500 Frs 
'1j4 feuille grand aigte 37 X 51 • . • 1.950 Fr,s 
1/8 f1euïne grand aigLe 37 X25 l.300 Frs 

V ~,Repr.oducti~ ph'olographiq~ de plan: 

Il ser? déoompté pour tout tirage: 
Une feuille grand aigle • . .' 500 Frs 
1/2 'feuille grand aigle .290 
1/4 i.1euille grand aigle , . 140 ­
1/8 feuiHe gr~nd aigle , . • 115 ­

VI - conplultat.ion de p-l,arl, 

La redevance vilS:ée à l'arti,cle 1er de l'arrêté nti 

222fD.M. du 1 G avril 19413 pOur la consultation d"un 
plan est fixée à 75 iffS. . 

VII - Frais de déplacement et' transport.s, 

Il sera perçu : 
. Une indemnIté de 1.500 francs par géomètre ,et 

300 trancs par employé, 

VIn TranSport, classem,e,lit en3 zônes rMpuiS 
Lomé. 

1,r.e Zône: Lomé jusqIll'à Atakpamé 33 francs au 
. kilomètr.e. 

~ Zône: Lomé - Atakpamé Badou 17 francs 
au kilomètœ ' 

3'1: Zône: Lomé - Sokodé· - Manglo Dapango 
·10 francs au kilomlètre. 

Lorsque les plans tournis à l'appui des demandes 
d'immatnculation .ou de moroeHement ne seront pas 
oonfurmes à ceux dtessés par le Service ~opographi­
qlUe, , lIsera percu dans l,e cas Où ils ne feront pas 
Eobj,et d'un r,ej'et de la part du Conservateur de 
la Propriété F.oncière confiormément à l'article 65 ­
3e alin.éa du décret· du 25 jUlllet 1906, une somme 
égale au 1/4' du tarit cl~dessus. 

Fonds de s~utien et d'équip,mcal 
de la produetlon local. 

ARRETE No 20-5'3/ AE. du 19 'iflJlllier 1953 fixant 
le programme d'emploi dés lands disj1onib/Jes aU 
tponds de Soutien. et d'Equipement de la production 
locüle. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO 

VU te décret du 23 mars 1921 détennlfiant les attributions 
, et les poUVOIrs du UommIssaire de la République au Togoj' 
. Vu ~e décret du 3 j3inV'ler ,1946 portant réorgan1SaUo11 

admInIStratIve du territoire âu Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 883-49/AE. dU 31 octobre 1949 créant l~ 
Compte de Soutlt!n 'et d"Eqmpem~nt !de la Production .locale; 

Vu l'arrêté llq 738-51/AE. du 17 octobre 1951 croéant dies 
ComItés de GestlOn dies diff.érèni!~ secttons dU CIOmpte dé 
;soutLen etd'équlpem1ent dle la productIon locale et en· fixant 
.la composItton ~ les attrIbutIons; 

TERRITO}RE DU' TOGO lier février 

Vu i'arr.êté nO YQ4-52/AE. dÙi 12. dëcemfJre 1952 portant 
c!?tu~ des (\pératlons d'Il FondS ne &mrten et. presCrIvant
1 etabllSsement d',un programme dJemplol pour 1953; , ; 

Vu le procès-verbal des délJ~l'atlons des. Comités de 
Gestion dU Fonds de Soutien let d'Equtp>emént de' la pro­
ductIon local,e réUn~lS. à Lo:mlé,les 15 et 16. janvi'elr1951; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La section' 1 (Cacao) du 

Fonds de SoutÎlen ,et d'EqIllipement de la Production 
l,Jocqle lest divisée :en 6 ar.ticles oorrespondant au 
programme d"emploi ci-dess.ous détaillé, des ilonds 
disponibl,es aU 1er janvier 1953, à savoir 28.004.725­
trancs. 

Art. 1 - Opérdtion:' Act~oris phytosanitaires dans 
les cacaoyères. . 

'Exécution - Service de l'Agriculture et Comman­
dants de Cercle intéressés. ' ' , 

.. ,
CRÉQITS AFF~Tis: 

lb) - Salaire des ,éqiuipe.s phYtosanitaires: 

, a) - 2 équipes comprenant 1 Chet d'ê­
qiUlpeet 10 manœuvres C-ercl-e de KloUr' , 
to . . • . .• . '. " _ . 935..000 frs. .~ 

b) - 2 équipes oompt1enant 1 chief d'é- "~ 
quipe ,et 10 manœuvres - Cercle d'Ata- .~ 
kpamé, . '. . . . . . • . . . . . 770.000 ...~ 

2~') Outillage des équipesphytüsa- ..~ 
mtawes . . . . . . .' .... 60.000-1

3~) -- Transport des éqiUipes phytosa-:~~ 
mtau-es ': " ' ,i 

a) Achat de matériel '.' . 2.000.000 -­
~) --' Fonctx.onnement (personnel corn!­

pns). .. . ' . .... . ,. 4t2IO:Ooo-;-" 
4k» Achat de' matériel 'et de pro-, " 

dUIts anh-parasitaires . . '. . . • ~ . 800000­
. 5'J) _. Oontrôle des cacaoyères (pro- . 
tectlion oontre le Swol1en Shoot)' . 

a) - Personnel (1 agent oontractuel 
européen 'et deux aides autochtones) . . 965.000­

h) - Petit matéri,el . . " . 50.000 
c) - Prévision pour équipes. de lutte 

contre le SwoHen-Shtoot et primes 'd"a­
'batag-e . . . . . • . •.. 500.000­

Total de l'artide 1 • . ' 6.500.000 fres 

. ART. 2. - Opération - AméHotaUon du réseau 
'<coutirer d'évac:uatl,on du cacao dans le Cercle de KlOLL 
to. 

ExétutiOll: Commandant de Cerclé de KIQutO,. 

CRÉDITS AFFEctÉS: 

10.) - Réfecti.on totale du secteur de 
Kp&dapé vers la zone de Kped2!e.:Sbtia • 400,000 fr;s 
~) - Réfection totale de 10 kms de 

route lentre Nytoé ,et Adamé. '. . 400~OOO --' 
~) - 28 passages debuse,s • 675.000 ­

'''.,! 
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4n,) - Adhat de matérIel mécanique d',en~ , 

t1iehen vicinal,' , . . , . .' . . 1.500.000 


TtÇital de \'art:çle '2 ". 2.975.QOO­

ART. 3. - Ophatiolt - Amélioration, du réseau 
routIer d'évaouatI:on du cacao dans le Cerde d'Ata- _ 
kpamé. , 

Exécution - Oommandant de Cercle, d'Atakpamé. 

OÉDITS AFFECTÉS:, 

lb) - Amélioration de la route Tomégbé-Bêna , 
par la construction de ponts .sur le Wokobé, l'Inou~ 
sabé d'Haro, la pose ne 19 passages de buses ,et 
l"élargisSement de la plate-tiorme. . 4,5'85.000 frs 

20') - Réfiection/- total'e de, la route 
, Badou-Bome frontière 78 . . • . . 4~OOO.O.oO­
" ~) - Réfection total,e de la route T,omé­
ghë-Djindji • . . . . : . ' : . 3.000 . .000 - • 

40) ~" Améliorahon de la route Badou­
Ab'rew&nko, (10 pasfJi.l.ges de buses) '. 600 . .000-,­

Total de l'article 3 . . . . 12.185.000­

Art. ~- Opérttii.(J1t : EtabHssemen: d'une ligne 

télép'ooniqiUe desservant la zone cacaoy1ere du Cercle 

d'Atakpamé. 


EJ."éea.tton - Service des P,T.T. 
CRÉDnS AF,FECTÉS: 

Pl1em~èrc tranc'h!e Atakpamé-I<!ounyohoo 
'... " . " . . • • . ',' 1.5.0.0.0,00 frs 
Art. 5. - Paiement des dépenses 'enga­

gée:. Isur ia Section, 1 dIu Fonds de SootÏ<en 

et oort liqiUIdées à la date du 31 décembre 

1952 . .'. .'. . . . ., 2.936.727 frs 


Art, 6,. - A valüir pour imprévus 1.907.998 
... 

,~ :lit 

ART. 2. _. La Section II (Café) ,du Fünds de 

Soutien let d'EQillipement de la ,Pr.oduction Locale 

est diVIsée ,en onze articl'es oorrespondant au program~ 

me d"€mplüi Cl-dessus détaillé des l10nds disponibles 

au J.er janVier 1953, à saviOir: .'. 58.041.639 fliS. 


Art. 1. - Opération: Actions ph'ytosanitaires dans 

les csf.éijères. , 


'ExéCiliion -·Service de l'Agriculture et Gomm~n­
d2.nts de Gercl e intéressés. ' 


CRÉDITS 'A:fFEèTÉS : 


10 ) - Salaire des éqtlipes phytosanitaires: 

a) - 3 équipesoompl"enant 1 chef 


d'équipe let 10~ manœuvre!S - Cerde de 
Klouto' . . . . . _. . . 1.380.00.0 frs 

" b) "C 2, 'éqJÙipes oompl1enant. 1 ,chef 

d'équip~ 'et 10 manœuvres Cercfed Ata­
kpamé. , , .' i .,'" 750.000­
,,' IC) .~ l,équipe comprenant 1 chef 

d'éqjuipe 'et 5 manœuVries - Gerde de 

:'fsévié • • • .'... • • .2(20.000 ­

TERRITOIRE DU TOGO 103 

d) - 1 éqiUipe oompl"enant 1 ,chef 

d'éqlUipe 'et 5 manœuvres """:',Cercl'e d'Ané­
chio! ' • , . . . .' '. !2Q().OOO­
~) - Outillage deséquip~s phytosani- . 


tarl"eS . . . . . • . . . .'. 100 . .000 

.3:1) - Transport des éqjUip~s • phytosani- ' 


talres (participatitori aux dépenses die tra'n:~ , 

port des ciroonscriptions agricoles) .200.0.00­

, 4x»" Achat de matériel et de pl10duits 
, antl-parasitaires '2t500.0.oQ .~ 

Total de l'artiê1e 1 .. . . . 5.370;00Q frs 
, ", 

Art. 2. -- Primes d',enoouragement à l.a 

plantation (Exécution die l'arrêté nb' 9381 , 

Agrodu, 24 déoembre 1952) .... ; 15..000.000 frs 


Art. 3. - Opél'dlicn: Aménagem'ent d~s pépinières 

de, 1Iové1 Démé, Oga, ,Bêna, Davédi, Kp/édlji, Afagnan 

et Tabligbo. Préparatiton à la rournitul1e de 1..500.000 

plants pour le démarrage diu plan Q'tùldrirennal. 


Exécation: ServIce de l'Agricultur,e ,et Oomman­

dants de Oerde mtéressés, 


. 10.000.000 

Dès S2, m~se en' 'exécution, l,e plan Quadri'ennalse' 


substituera au Fonds de Soutten pour la réalisation 

de oette opératton' et le crédit . ci-dessus de 10.000.000' 

tran'CS sera, aiffectê à la réaUsation de la tranch.e con· 

ditionneHe des travaux d'amélior~tion du réseau rou­

tier d'évaouatiron du café. 


Art. 4, - Operation: Entretien du matériel n:éc~­

nique de décorticage desparlituHers .et des Soclétes 

de prévoyanoe. ' 


Exécntion: Service de'l'Agricultur,e. 

CRÉDITS, AFFECTÉS : 


'. 1~ - Outillage du mécanlcien". . 500.000 frs" 

ZO - ContribuUon aJU F,onds de lIoule.; 


ment (pièoes de rechange) . . . . 1.000 . .ooofrs, 


1Iotal ~e f'artic~e 4 1.500.000 irs. 

Art. 5.,- Opération: Délimitation des. z~)llIes QiU! 

devront r,ester en r.orêt dans la zone prüplce au cafe 

(reboisement, Indemnités de déguerpis!Sement). 


Exécution ServICe de,s EaJUx let Forêts et Comman­
~ant de Gercl'e de Klrouto. 


,·CRÉDITS AF,FECTÉS : 

1P - Pers.onnel(dont 1 Inspecteur des 
Eaux et Forêts) . ..'. ... .' 2LOOO.OOOfrs 

,~ - Travaux die clasS'ement, l1eboioo- ".",. 


ment, protection, et restauratIon • ,'.. • '1.300.000 ~ 

3d-Matériel·..,...' 3QO.OOO ­

1Iotal de l'article 5 . . " '. '3.600.00Q frs. 

Art, 6. - Opératio(l: Amélioration du réseau. routier 
d'évacuation du café dans le Cercle de Klouto. '. ,( 

Bxé;p.tion:' Corttmand:ant de oerde de Klouto. .', 

CRéDITS AFfECTÉS: 
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Tranilte illCondinonnelte : 
10 ......:: Oonstruction ou réfecti.on de 28 kms de route' 

dans l.eseecteurs die Dayes, Ahlon, Tové 
et Kiouma . . . .. . . • '. . . ~ 1.120.000 rrs, 

20 ' -'- 'Oonstrucüon de ponts let passages . 
de' buses . .. . , . . .... . 4.880,0100 

3d '''- AméHoraHon de la route Tomégbé­
EI\è . . . . . • . • • . . .. . 1,500 . .000­

0 ---- Solde d'un surv,eil1ant des Travaux 
Publics " .. .,'. .. . • . 560.000­

Tranche cotiditioMelle : 
sq - ExtensilOn des travaux de oonstruc­

tion . de. routes ,et ponts dans les sécteu'rs . 
précités , . , ,. , . " .. Z 000,000 ­. '* • '. , ., . 

()Q - Achat de matérièlde route (béton­
mère, concasseur, rouleau) . • . . , t500;ûOO­

lIotal de l'article 6 . . . ' 11.560.000 frs 

ART. 7. - OpJ.ration: AméUôration dJu réseau 
rouHer d'évaouation de café dans le Oerde d'Ata­
kpamé. 

Exéc'li.tion: Oommandant de oerde d'Atakpa'mé. 

CRÉDITS AF,FECTÉS: 

.Tranchie inconditioMelte: 
lb. - OOntiriuaHon des travaux -entrepris 

sur la route ,Badou-Atakpamé . . • . ,3.0010.000 frs 
~ - Continuation des travaux 'entrepris , 

sur la route EViÛu-Ounabé . . ...2.700.'000 Frs 
130 AméHorati<on de la route Atakpamé-

Sodo (1 re tranche) .... . . . _ . . 900,0001 
41:i - Acnat d'un pick-up Renault . • 600.000­
Tranch'e coliditiOMelle : 

.5::i - Construction de ponts <Ct passages 
de buses sur la rlOute BaQou-Hib!étro . :21.400.000­

6<> - AmélilOratilOn sur la fiout,e d'Ota­
dt " " . . . . .' . . . • • . 3.000.000­

7rJ -: AmélilOratilOn de la route Atakpamé-
Sodo (2e tranche) , . • . . . . • 600;000 

lIotaJ, de l'artide 7 . 13...200JOOO frs 

. ARr. 8. - Opération: Amélioration du réseau 
rlOutier d'évacuatilOn de café dans l,e Cercle de Tsévié. 
..'Eiécption: Oommandant de cerde de Tsévié. 

CRtoJTS AFFECTÉS : 

Tran;chJe ifl.c.ondttto!iJt"elte: 
t~ - Gontinuahon des. travaux entrepris 

dans la régilOn de Kpédji . •... . .' 1.900.000 fts 
2:JI :..-- Achat de. matériel mécanique d',en- . 

treUen vicinal . • • . . • . 1.500,000 -
TfQJlchJe conditionnelte : 
~ - Extension d!~s travaux prévus au 

paragraphe Cl-desSUS • • • • 500.000­

Total de l'article 8 . . • '. 3.900.000 frs 

- ~: 
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Art. 9. -'- A la disposition du Comman­
. dant de Cercle de Lomé, pour achat de 
. matériel mécalllqlUe d',entretien vicinal. 1.500.0DO frs . 

Art. 10. .~ Paiement des dépens,es ,en­
" gagées sur la 'sectÏ<on II du Fonds de Sou­
. tien let non liquidées. à la date du 31 dé" ~ 

cembre 1952 . . . . . • . . '. 2..04L145 frS.:1 

A't. 11. - A valoir::r :~réVUS . &70.494 - ;1..•. 

A~T. ,3. - Le montant des Crédits disponibles au ~ 
1e~ FnvI:t::r 1953 de ~a Section III (Coton) du Fonds 4 
de. SoutIen let d'Eqmpement de la Production Locale,,:.i 
SOIt 32.236trancs CFA sera versé au Fonds Commun 1 
des Sociétés d,e Prévoyance pour participaHon aux' .....&..' 
traIS de transplOrt let mlse en place des graines de ~ 
ootlOn. ....~ 

. 'i 

1 
l 

':1 
:.~

AIH. 4. - Les secHons IV (Palmistes) .et V (Huile i~~ 

de Palme) d~ Fondis de SO'llti'enet ,d'Equipèment 
de la Pooduchon Locale sont lensemMe divisées en 4­
artides oorrespondant au programme d',.emploi ci-des,:", 
SJQUS détaIllé des flOnds disponib~~au. len janvier 
1953, soit 4.005.li(}4francs. 

Art. 1. - Opérdtiolt: Aménagement des pépinières. 

d'Atakpamé, TSévi-é, Anécho. Pliéparation à la FlOur­

nirure de 30;000 plants pour le démarrage du Plan 

Quadriennal. 


'EiéClltion - SerVICe de l'Agriculture d Oomman'" 

dants de Gerde intéressés. 


1P - ,Pépinières . . 970.000 fts. 
.,20 - préparatilOn de plant~ 2.250 . .000 ­

Total de l'article 1. . -: . 3.220.000 frs 

ART. 2. - Opération: Elltvet~eJ1 . \di~s pIantatÎJOm., 

CRS:>lTS AFFEcTÉS: 

10 - 9 plantations dans le Gerde de 
TSévié • . • • . • • • .. . 

modèles. 
Exécution: Service de l'Agriculture et 

dants, de Oerde llltéressés, 

20 2 plantations dans le Cercle d'A­
nécho . . . 

Qornman... 

45.000 f~s 

17.500 ­

'']iotal de l'article 2 • • • • 6.2.500 fr!} 

ART. 3. Opération: AmélilOration de& v.oies de 
dess,erte d'e la palmeraie dans le Cercle d'Allécha ­
Réfection du pont œAR:omé-OLoroun~ 

ExécRtiOll : i Commandant de Qerde d'Anécho. 

'cRéDrrs .AF:çECTÉS, •.• •. 500.000frs 

/~I
} 

. ,'1. '~,~. 

/. . '.~ 
'J'" 

~"~._-------_.-::....-. __ -.:.....:' 
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A~T. 4. ,...., A valoir pour attriblutions de primes 
aux plantaHons !sélectionn.ées jusqju'à épuisement 
du crédit . . i222.6'04 francs" 

lfl< 

ART. 5. Le montant des crédits disponibles, 
au' le~ janvier 1953,' de . la . Section VI (Tapioca) 
d'tl FlOllds de Souti·en ,et d'Equipement de la Produc­
tion Locale soit 646.839 francs CFA, 'est mis à la 
disP9sitionduCommandant de Qerde d'AnéCho sous 
là rubnq!i1e $U1vaQTe: 

Article unique. Ateliers de préparation de 
tapioca :' 

10' - Anfoin :200.000 francs 
,2o, - Vogan 446.839 fràncs 

ART, 6. - Le montant dies crédits disponibles, au 
lé:" . janvfer 1953, de la SecHon IX (Cocotiers) 
du Fonds de Souti'en ,et d'Eq:rupement de la Pr.oduc­
hon Local'e). soit 706.659 t'ts CFA . sera versé au Fonds 
Commun. des Sociétés de Prévoyance qiUI tiendra la­

.' dite somme à la dispositLon du Chef du Service 
. de l'Agrictllture pour intensification de la lutte con­
. tre les oryctès. . 

* * 
ART. 7. - 1}outes l·es opérations ci-dessus définiies 

sont à ·exécuter dans le oourant de l'année 1953. 
Elles seront finandèrement closes l'e :31déœmb're 
1953, 

Au. 8. - Toute dépens,e~ avant d'êtne définiti­
vement imputée au' Ronds de Soutien et d'Eq]Ùipement 
de la Pl1oduction Local'e sera iSiOumlsè au contrôl:e 
du Chef du Service des Affaifies Eoo~omiques et du 
Plan. 

A cette fin" les Servi.oes du Chef-lieu, avant de 
trali'smettre l'oors pièces die dépenses au Serv~ce des 
Finances pour ordonnancement; les Isoumettront au 

. visa du Chef diu Service des Affaifies Economiques. et 
du plan, En ce qjUi oonoeriIe les dépenses efflectuées 
dans les Oercles, le' ChIef du Service des Finances, 
transmettra pour visa, préalaMement à toute opération 
d'a.purem;ent, au Chd du Service des Affaires Eco­
nomiqiUes et du Plan, . les p~èoesl"eçues du Trésor 
et pliovenant des Agenoes Spécial,es. 1 

ART. 9. - Le Secrétaire ~ Oénéral, 'le . Chef du 
servICe des Affaires Economiques 'et du plan et le 
Chef <lu' .Service des Finances .sont chargés de l'exé..: 
cution du présent arrêté qjUisera enregistré, oommu­
ntq;ué 'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

Ga~8ge central. 

ARRETE No 27-5:?/TP. du 19 'fan vier 1953 plaçant 
leOardg;e Central sous t'autorité. du Secrét,air.e O,éné,. 

. rai du Territoir:e du Tog.o. 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE-MER, ­
OFFIC:ER DE LA LÉGION D'HONNEUR . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant }.es attributions 
et lies POUVIOlrs du CommliSsafre de La. Républrq1lleau Togoj! 

Vu lé décret du 3 janvier 1946 portal1t roorga!Îlsa'tl.on 
admInIstrative ·du territOIre du Togo et ctéatioon d'asseirrbll'ées 
représentatives ; 

Vu l'arrëténQ 114 du 2:' février 1938 portant ~rganl!satJon 
et fixant l'es attrlbutlons du 
et des Transports du Togo; 

Vu les nécessJtés du SerVice, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le 
:sous l'autorité directe du Secrétaire Général dU Ter•. .< 

ri tüÏre du 'f,O'go. ,. 

ART. 2. -' 'f,outes dispositions contraires sont abro­

gées . 


ART. 3· Le présent ,arrêté prendra effet du 1er 

janvier 195:1 ,et sera enregistfé, communiqué' -et publié 

partout IOÙ besoin sera. . . 
 -,\ 

Lom'é~ le 19 janvier 1953L 

. L. PECIiOUX. 

Presse 

ARRETE NrJ. 312-53/A.P. du 20 ;antl'ier 1953 inter~ 

disant s.ur te T.erritoire cùt Togo jJlaCé; sous la Tu­

lelle de la Fral1:Oe la cire,atail'On et la mise en ven· 

te d'oavrag,es 'édités par l'Association int,erdi'te in. 

titulée «Fédérât/on Sytidicat.e Mortdiale» 


LE GOUvERNEûR bE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu I,e décret du 23 mars 1921 déterminant Les attributtons et 

l'es pouvOirs du Commissru.re de la République aU Togo; 


Vu le décret ·du 3 janvier 1946 portant. roorganlsatJ.on 

admintstratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu les miStrudtons miil1!l<sté'rieUes :en date) du. 7 janvi·et 1953; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Sont j,nterdites la circulation, 

la distribution ou la mis·è en vente dans le Territoir·e 

du T.pgo, tous Quvrages, publicatiolli$ ou bJ:'lochures. 

édités par l'AsSilÛciation interdite .intitulée «Rédérat,jon 


. Syndicale Mondiale ». ' 

ART. 2. - Il /S,era procédé éventueUement à la sai. 

sie administrati'Vie" desexempl~ires ou rep'ro~uctions 

des ouvrages l11terdits à l'article 1. 


Sel'Vwe d'es - Travaux Pubbcs 
. 

'.Garage central est. placé f. 
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A&T. 3. - Le pr~sent arrêté sera etlregistré, pu­
blié ,et communiqué partout où lYesoin' sera. 

Lomé, ~e 20 janvier 1953 

L. Pf:(;HOUX. 

Arachides 

ARRETE No 34-53/AE.da 20 ïa.n.vier 1953 lixallt la 
. dfttlJ d'ouverture (};e la campagne d'achat 'df!.s arachi­

des 'a,e'ta récolte 1952-1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA 'FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. - \ . 

, YU le, tlécret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 
et les pouVOirs, cru Commissaire de ra République au Togo; 

yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgattisatIOtl
admmistrative, du rerrltoll,e du Togo, et création d'assemblées 
représenta;t~ves ; 

~ 

Vu, l'acte dit 101 dU 14 mlans 194,2 et les textes modlflcat~{S
subséquents; , , 

Vlll'arrêténKll 549-!'}2/AE/Plan du 9 juillet 1952 ~rtant 
flermeture de la c3.mp,agn!f d'achat dies ar.achides de la 
réool~e 195H952; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 surIe mode de promulgation 
,~t de publicatIon desrextes réglementaires au Togo; 

Après oonsul~at!on cte la Chambredte Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La ,date d'ouverture de la 
campagne ·d'achat des ,arach~des ,de la récolte 1952­
1953 e..<;t fix:ée au 20 janvi'er 1953. 

ART. 2.' - Viu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu Immédlatementapplicabl,e par voie d'affichage 
dans les bul"eaux des P.T.T., dans les bureaux des. 
Oommunes-Mixtes et dans les bUl"eaux des Ciroons­
criptions administratives. 

Lomé, le 20 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

CGnc:ouu' 

DECISION Nb, 91-D/CP. du 22 ja.n.vi,er 1953' portant 
.o'uverfure d'un concours pour le recrutement de 
9 aide.s-~té()f{)lo:gi.s,tes, ad.;o'ints stagiair.es. 

LE GOUVE&NÈU& DE LA l'RANCE D'OUTRE-MER. 
bFFICIER DE LA LÉOJON' D'HONNEUR., 

COM:MlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoIrs du CommISSaire de la République au T2goj 

Vu le décret du' 3 . janvier 1946 portant réorganisatIon
admllÜstrative du terl'll'tdlre du Togo et création d'assemblées 
représentatrves ; , , . -l! ' 

. ,,,,_... -\ 

Vu l'arrêté,·nq 147~52/p.du 13 fév.rter 1952 portantorga::

n'lsatlOn des cadTes defunctionnruresdu: Togo; 


yu l'arr,ëté nt) 299/P.. du 7 JUIn 1945 portant organlSa~ 

tlOn du' cad're local des 3.ldes.météorologisteset les textes 

modIficatifs lSuhséqu<ents; 


Vu farrêté 'oP' 590-52jP. 'du 24 juillet 1952 complètant

l'arrêté 299jP. d.u 7 jum 1945; 


-f 
DECIDE: 

.~ 

, '1 
A&rt.cLE PREMIER. - Un oonoours pOUr le recI'ute-1 

ment' de neut aides-météotiologistes adjoints stagiaires 'j 
du cadre local du 'tdglO aura lieu les 27 èt 28 mars 1 
1953 dans les centres de Lomé ,et de SoWodé. ~l 

:.1 
ART. 2· - Les épreuves se dérouletiont suivant 

,,~ 

l:horail"e ci-après :' 

. Le 27 mars 1953. 

1re Epreuve: Composition d'Orthôgrapll'e d~ 8 h. 

à 8 h. 30 - cœffident . l 


2;) EpreU\ne': Composition française de 9 h. 

à Il heures - cœffident . • . . . .'. 2 


3e EpreuVle: COmposition de calcul (deux 

pr:oblèmes d'arithmétique, système métrique ' 

ou géométrie) de 15 h. ,à 17 heures - cœt1ficient. 21 


Le 28 marS 19531• :<] 

4e Ep~ewe: Interrogation écrite 'SUr la JGéographie de l'Ouest afncain ,et de l'Afri­
que française du Nord :die 8 hi. à 10 heures 
coeffident 2 

ART. 3. - Les épreuves s'Ont cotées deo à 20. 
"T'Qutenote 'iriférJeuvfI à 8 lels;t éliminatoire. 

Le programme desépreuV'es est du wveau de la 

2;) année de l'Ecol'e Primaire Supérieure. 


'Liés demandes accompag.nées des dossiers réglenren­

taires devront parVienir à Monsieur ~e Commissrure 

de la Républiq:ue - ,Bul1eau (fu Personnel avant le 

7 mars 1953, terme de rigueur. 


ART. 4. '-- Les candidàts pourvus du diplôme de 

l'Ecol'e Primaire Supérieufle et les agents auxiliairles 

ou journalietis du ,Service Météorologique .comptant, 

au mojns trois années de pratique aUI~ontune bonifiw 

cation de 1/5 des points obtenus." 


Lies lélèves météorologistes 'en stage aU' 31 décem­

bre 195,2 bénéfjdei:iontd'une bonification de 1/4 des 

points obtenus sous réserve de r.emplir les oonditions 

fi?<,ées par l'arrêténï:'4 590-52/P. du 24 jui.Uet 1952. 


ART. 5, La prés·ente décision sera enregistrée, 

publiée 1ft oommuniquée partout où besoin sera. 


Lomlé,' le 22 janvier 1953.' 

L. PECHOUX. 
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1en févri'er1953 : . JOURNAL OfFICIEL DU 

Fonds commun des S .I.P. 

ARRETE No 4o.:53jAE. du 26 'janvier 1953 por­
tant versement 0Jl. profit da Fonds .Commun txes 
SOCiétés litdtlgèlMS ,de PrétJoyànce. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
OFFICIER DE LA LiolON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déçret du .23 mars 1921 déterminant les atfributlons' et 
. lespouVlOlrs dU CommiSSaIre de la République au TO&Oi 

Vu le décr.'<!t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adnrullstrabve dU terrrtoire au Togo et création d'asseml1lêes 
représentatives; " 

Vu l'arrêté nq. 88:l-49/AE. !in ,31 octobre 194.9 créant le 
Fonds de Sout1en et a'Equlpement 'd:e la producbon locale; 

Vu l'arrete 'uQ' 3~4.5ifAE. 'd'Il 4 jUin 1951 porrant'. per~
ceptlQn d'unI'! taxe :l 1l1éxportatton. du coprah aupmflt dU 
Fonds die Soutl'en et d'EqUipement '. de la production locale; 

, \ . . 
Vu l'art'ëté nq 404-52/AE. <;t'Il ~ mat 1952 fixant le pro­

gramme d'Iemploldes fonds dtsponibllt!s à la Sectton IX -
Oocotter au ,FondS de SOUtien .et d'Equipement (fie, la 
productIon locale; 
'. . 

'Vu le procès~verl1al d:es déllbératlons du Comité de Gestion 
(lU FondS ae Sout~en - Section OOQoti'er - réUnI à L'Omé 
le 16 janv~er 1953, 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Un versement de 420.33!1 
francs (Quatre Cent Vingt Mille Tr.ois cent Tr'~nte 
'et Un Francs) sera ·effectué par loe Fonds de: Souti'en 
,et d'Equipement de la ProducU,on Locale, Section 
IX, Coootier, au pr.ofit du Fonds Commun des So­
ciétés de Pré:~oyance. ' 

.' ART. 2. - Gette somme est destinée à terminer 

le remboursement des avances cons·enties par le Fonds 

Commun au Service de. l'.A!gricultùre pour là lutte 

contr,e ..les Oryctès. . 


ART. 3. Il ne :sera désonnais plus tenu dans les 
écritures du f,onds Commun de compte débiteur au' 
titre de la lutte contre les oryctès,< mais un compte 
·créditeur y' ·sera ouvert au même titre alimenté par 
le vensement de 706.659 francs prescrit p'ar l"arrêté . 
2(},53/AE. du 19 jan'V'i,er 1953. . 

ART. 4. Le Chef du Service des Finances, le 

Trés6der-Pay,eur, le Cbd du Service de l'AgricultUre, 

j,e ,'Chef du Servioe des Affaires Economiques et du 

Plan, Administrateur du Fonds Commun des S.ociétés 

IndJi.g~nes de Prévoyatlce, sont chargés, chactln en 


'. ce qui le conceIiIle,de l'exécution du présent ,arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin' sera. . . 

. . Lomé, le 26 jan'V'i,er 1953. 
L. PECHOUX; 
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ACTES CONCERNANT LI( PERSONNEL 

ACTES DV GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE i/A. O. J-.. 


CORgé h"r. cadres 

Par arrête du .Haut Commissair·e de l~à République, 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du: 

7 janvier 1953. - Est .et demeure rapporté l'arrêté 
,n~ 2633 du 1,8 avril 1952 portant . mise en position 
de çongé hol1s~cadres' de Mme de Neef ,née Vilasco 
Odette, institutnice adjoint,e du Cadre communsupê.;. 
rieur de l'Ensdgnement de l'AOF., 'en service en 
Côte d'Ivoire. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Intégration 

Par arrêtés et déciSIons du Commissaire de la 
RépublIque au Tog-q: . 
N~ 12-53/P. du: 
12 janV'Ï,er 195-3. - M. Maboudou Richard, titulaire· 

du Baccalauréat 'est intégré dans le ,cadre local supé­
n.eur de l'Enseignement du Premier degré, en qualité 
d'instituteur :stagtiaire. . " 
. Le présent arrêté prendra -effet du ,1er janvÎ'er 

1953 au point de vue ;solde et ancienneté ,de l'i,nté­
ressé. 

Nominatlen 

N1 40/D/CP. - du: 
12 janvier 1953. M. Jury Mathieu René, Admi­

nistrat,eur (2e échelon) de la France d'Outr.e-Mer, nou­
vellement mis à la disposmon du Commissài.re· de la· 
République au TO'g'oet arrivé à Lomé, paraV'Ï,on,le 
8 janv'i'er 1953, lest nommé Commandant par intérim 
du Gerde de Tsévié, ,enremplaoement de· M.. Trott­
mann Claude, 'ingénieur Stagiiaire des Services de 
1'Agriculture Outre-Mer. 

Titularisation 

N° 39-53/CP. du:. 
2'4 janvier 1953. Les agents de police stagnai­

res ci-après désjignés, ,en s'erviceà L()mé, qui tOnt 
tenniné leur année de stage réglem€ntair,e, sont titu­
larisés dans leur emploi et nommés agents de police 
de 4e classe pour compter du l'er févri-er 1953. 

ZinsoLt Bernard' BUegtTétou' 
Magna Alpha Gbénou K. Gennain . 
Boukari Soulé N'p") N'tià 

.. ! Sog10 }ean-Marie Ahouandjinoll Michel 
Atiblé Basile : : j 

,l 
; 
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ARRÊTé N' ,986-49/P DU 18 - 12 49 ARRÊTÉ N° 175-49/E DU 1 - 3 - 49 

NOMS Classement au 1-1-52 Classement corres- Reclassement Ancienneté conservée , " 
pondant danl: le Cadredans la Hiérarchie au 1-1-52. dans le ',au 1-1-52

Transitoire Local 'Secondaire dre Local Sup Ir' 

Reclassement 

Nd 20~53~P.dU : 
, 15 janvier 1953. - Les instituteurs dont les noms 

suivent appartenant au Cadre Local dit Supërieur 

/ -
, Instituteur 

clas,se 
Institut,eur adjoint 2eEkue Martin 

3:! classe 

Instituteur 
se. lIre <:lasse 
Inst. adjt. Hors clas-Akakpo Théophilte 

Freitas Paulin Inst. adjt. Hors clasiltl'stitut,eur 
se. 1re cla'sse. 

Timoig•••• de satisfaé,ti".. 

No 81I.D/BM. du: 
19 janvier 1953. Un témoignage 'officiel de sa­

tisfactionest d'éoerné aU Maréchal des l'og'is Chef 
de Gendarin,ede' Bougnon, Commandant la Brigade 
dè,PaIimé l pour l'autorité, la compétence ,et le dévoue­
ment r,emarquabreiSdont il a fait preu\lIe dans 11ie~er_ 
dcede ses fonctions. 

Suspee.ion d. fonctions' 

No 35~53/CP.du : 
21 janvier 195<3. - M. Mensah Emmanuel, COrn'­

mis principal après 36 mois du cadre oommUn supé­
neur d~s SerVlceS Administratifs, financIers et Qomp­

"tab1es de l'Afrique Occidenta1e Française, .en service 
à Lomé, sous le coup de poursuites judiciaires, est 

, s~spendu de S'es fonctions pour oompter du 19 décem­
bre J952. ' 

P.endant toute la durée de 'sa 'sttSpensiün de fondions, 
M. Mensa'h Emman,uel n'aura droit àalUcun traitement, 
à I1exception, toutefois, des prestafiüns familiales., 

DIVERS 

Allocatioes 
, , 

, Par déds~ons 'et, ~rrêtés du Oommissaire de la Répu­
bliqiue au "f.ogo!. " " 

No SO/D/AP. du : 
19 janviier 1953.' ---,Le taùx dCiS allocations ser­

W;CiS ,à' certains chefs die famille et à des anciens 
'agents de l'Administration ..est fixé ainsi qu'il suit: 

(Hiérarchk Transitoine) organisé par l'arrêté noi 986­
49/P. du 18 déoemb'r,e 1949, admis au Certificat 
d'Aptitude Pédag10giCflue (sess1on 1951) sont r,eclassés 
pOUr compter du 1er janv:ùer195'2 dans le, Cadre Lo­
cal Supérieur organisé par l'arrêté nd 267/P. du 28 
mal 1945,. oonformément au tableau ci-apr,ès: 

, ' 

Principa1 
Instituteur 6e classe. "néant 

Principal In:stituteur 6e classe 1 néant 

Principal 
Instituteur 6e classe néant 

Cercle de Lome. 
!Mensalh William, ;ex~agent, d'Adm'Ïnis­

tratiün . . . . . 
Agbodjan William, ,ex-agent d'Admi­

nistration . . . . . . . . 
, AdjaV'on- E~manU!el, ,ex-agent ,d1Admi­

nistration . '. ..•.. 
.de Sauza Félido,ex-aglent d'Admi­

n:istration . . i. • 

Gaba jacoh,ex-agent d1Administra~ 
ti10n .. . • ... .. . • . .. .. ... '. .") 

Aboki Frantz, ex-agent d'Administrà­
tion . . . . . 

Tidjani Ali, ,ex-agent d1Administra­
tion ., ...'.. '.... ,,,." 

Kodj(Ni William, ex-ag'ent d'Adminis­
tration . . { ...... . 

Maglo Dogbla, 'ex-cbef de canton 
Azi Egbévado, lex-chef de canton 

}~ercte D'An'écho 
Houenassou SilVieira, ex-agent d'Admi. 

nistraUon . . . . . . . 

cerCle de Klouto 
Arnold, ex-chef du village de Ségréga­

tion d'Akata . . .' .... . 
Laurent ~odjo, ,ex-agent du Chemin 

de Fer . . . .'. . . 

Cercle de sokoaé 
Blantare A'guidi, ex-agent de l'Admi~ 

nistratloll. • .' ...' ; . 
Bonona, tuteur légal des enf~~ts' d~ 

feu Bianou Kamara,ex-agent de l'Ad­
ministration .. .. .. . . ,.'", 

'. 


• 

. 
30.000 

r 4.800 'l' 
6.000 :1 

6.000 

4.S00 

9~OOO 

6:000 

31.000 
3i.000 

15,.000 

9.QOO 

, 18l.000 

15.000 

12.500 

6.250 
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-: IdrisSOll Ouro Nile,ex-serre-fr,ein des 
Travaux Neufs ~ '. . . . . . . . , 11.50'0 ' 

Ibrahim Tmoré, ex-firaiHeur .• .... ' 11.500 
1drisSiOu oouni,',ex-agent de l'Admi­

nistration . .', . . . . 10.>000 

CerCle rIe Lama-Kara 

Amouzou pferre,ex-agent de l'Ad­
ministration .. ,. . . .. . 15.000 

Assouma, 'chef de famille " . 9.750 

Cerde cle Mango 

. Kokou Yaboué, chef de famille à Màng'o> 4.400 
Lambima o abouri , chef de -famille à Gàndo ,4.0()lO 
Oatri,chef.. de ,famille à Paio . ,3.,750 
Aboudou Saparpia, chef de famille à 

Barkoissi ',' . ., . .3.500 
Kpoulou Polo, chef de famille à Ataloté; 31.100 , 
L'es allocations sont personnelles 'Ct annuelles. Elles 

Sont payables par trimestre, à t,ermc ,échu.' 

La dépense correspondante est imputable au cha­
pitre 1er, article, 31 (allocations temporaires) para­
graphe 1er du ~udg1et local du Togo - Exercjce 1953. 

La '. présente décisi,on aura effet pour compter du 
,1er janw:er 1953. ' 

, Caiased'av.ace 

No 67/D/T..du : 
15 janvi,er 1953. M.Wallon Gaston, Caissier 

Principal de la Trésorerile du Togo 'est nommé. régis­
seur' de la Caisse d'A vance de ce service, 'en rèmpla~ 
cement die M., Piopllüo Alfred ,en jnstance de départ 
en congé. .r', , 

M. wallon G1lIston devra' justifier dans lés~ormes' 
. réglementaires l'avance mise à sa di.sposition. 

Commission cenauHalive dù trav.iI 

N~ 79/D/IT. du : 
. '. 19 janvier 195~. '- Conf,ormément aux disposi­
tions des artic'1ejs 31 ,et 4 de l'arrêté nlo 735/APA du 26 
septembre 1946, "SOut désignés pour 1953 l,es mem­
bres titulaires et les "membres suppléants de la Com­
mission Oonsultative du Travail dont les n'Oms sui­
vent: ' 	 " 

, 
Rep,lésentants {/;es employeurs 


'Membres titulaires.: 

M.• M. Schneider,a'gent:général de la C.I.C.A. 


Bastard, agent général de la c.F.A.0. 

H'er:son, ag'ent des. Ets, -R. Eychenne 


Membres suppl,?ants:, ' 
M.M. 	Larnat; (l'gent d'e' la S.C.O.A. 


, Oougeaud, agent de la G.B.O . 

•Btllt'dy, dir,ecteur de l'Un~loo 

1 . RepféSlelitants des.. tnlvaillà.trs 
'1' 

'Membr,es titulaires: 
, M.M. Akouété .(p~ulin), Secrétaire G~néral de l'Union 

; '. des Syndicats du Tügü , . ' 
Aja\~on (Hubert), Secrétaire Général de SEClT; 
David (Albert), Secrétaire Général du. Syndicat 

de l'·enseignement privé 

Membr,es suppléants: ' . 


M.M. 	 Dweggah (Joseph), Secrétaire Général du Syn­

dicat des commis et agents d'Administration 


Gad'egbék:u" 	 (Louis), Secrétaire Général du 
SOCIT. i 

A'g.bobly (Emmanuel), du syndicat de l'ensei­
• 'gnement privé. " ' 

La déciiu;on nc. 789/IT. du 6 -août 1952 est ahrogée. 

DéJé~aUolI 'de: crédit 

N° 106/D/AE. ,dU: 

24 jan'Vier 1953. Un crédit de démarrage' de 


Deux MilliüI1ls de francs CFA. iest ,délégtué au Direc~ 

. teur de la Mi'ss10n Protestant,e, au Togo imputable 

sur le crédit de c;inq Milliüns de francs CFA. acoQrdé 

au titre de la Section Général,e du FIDES. Chapitre 

,372 - Artide 1er Subventions; en vue de la: cons­
ttUction de bâtiments, . pour deux gl10upes soolair,es· 

de la Mission Evangé:lique, l'un -à Atal<1pamé' et 

l'autre à Lama-Kara. 


Un crédit complémentaire de., Trois Milliüns CFA. 

sera ultérkur.ement délégué au Directeur de la Mission 

Evangéljqtve au Tü'g1O sur justificatiün par le Direc­


. teur des Travaux Publics de l'utilisation du crédit 

de démarrag,e. 


Enseignement 

NQ 13-53!IA.du: 
12 janvi,er 195\3. - So.nt sùpprimées' pour échec aux 

, 'examens, les bourses d'études dans la MétroopioJe) 
accordées oonditionnellement par l'arrêté nP 649-52/IA. 

, du 20 août 1952, aux étudiants dont les noms sui­
v,ent:, ' 

M. Kouévi Boli' Ayi 

MUe de Medeiros Aügèle. 


Na 14-5·3/IA~ du: 

12 janvj.,er 1953. - Les bourses d'études accordéies' 


sous oondition parles arrêtés no 649-52/IA,du 20 

août 1952 <Ct no 7·816-52/IA .. du 28 ,octobre 1952 aux; 

étudiants dont les nomssu:ivent~.sont ,effectiili,ement 


, renouv;elées : ' ,,r 

Aquéréburu Christian, (Faculté Sciençes) • 
AfalI'gbolll 'Comla'vi Ignace, ( Fa,dllIté Sciences) 
d'Almeidt: Bob Emmanuel, (Faoulté Sciences).' 
Asso:gba:vi KO!{Jou Michel, (Eoole Travaux Publics) 
Atayi Ayayl Al1ani Louis, (Facùlté Médecine)' 
'Goka André, (Ecohe Spéciale de Mécanique et 


d'El'ectricité) 

Koffi Antoine, (Faculté Sciences)~ 
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No 50/D/IA.du : 
12 janvier 1953. - Sont autorisés, à enseigner , 

dans les classes' des écoles de. la Missi'on Eva11lgélique 
au Togo, les nummés.: 
. Adji Patcha 

Adjini Emmanuel 
,Bataba Benoît 
Zoyikpo Winfried 
La présente décision 

du 1er déoembr:e 1952. 

A~o1i Sie.gfried 
Bouaka Alfred 
Tchéou Agbénam 
Kpeglo Etienne. 

prendra' effet pour compter 

No' 51/D/IA. du : 
12 janvÎ'er 19513. M. AquerelJiUru Samuel, Con· 

'seiller Pédago'g1Îque des Oere},es de Lomé 'et Tsé'vié 
~t adjoint à 'l'inspecteur de l'Enseign:emenf Primaire 
(i·e la CIrconscription' Sud pour l'inspection des Mu· 
tueUes Scolaires ;et de la situation administrative des 
écoles primaires de la Circonscription Sud. 

;' Na 92/D/IA. du : 

. 22 janvier 1953~ - M.' Ekue Martin, Ins,titu­

teur ordinrure de 2e classe affecté à Atakpamé-Oen.

tre' par la décision nPi 720-D/P. du 18'septembre 

195JI, est chargé dé la direction de l'Eoole d'AppU­
.cation de l'Ecole Normale d'Atakpamé. . 


No 28.53/AP. du: 
19 janvier 1953. - Le salaire anntid des secré­

taires des chefs de canton du Territoire. du TOgQ est', 
fixé comme lSllit pour l'année 1953 : 

CercPe de Lome: 

Kouassi K:ouma Semek'onawo, secré· 
taire du Chef de canton Aflao· .". . 

André Akakpo, secr'ét~ir,e ; du chef de 
Canton de Bê .. . . , . . ~', 

Charles Kpelly, secrétaire du chef de 
canton d'AgQuévé . " . .. .'. . ; 

Joseph DossQÙh, secrétàirt! du chef de. 
canton de Baguida 

Edmond Dadrie, secrétaire Idu chef de 
canton d'Amorttivé . . . . . . 

CerCle ae Tsévié 
1 

'Ziggan ]ohn,secrétaire du chef de 
canton d'e Davié . , . . , , 

K:ossi ThéophUe, secrétaire .du chef de 
canton de. 'Tsévié . • . ". . . 

Koffi NQudoda, secrétaire du chef de 
canton ,de Garné. . . . . . • . . 

A'gbonou Chrl_stophe, secrétaire du chef 
de canton de Gapé. ..... 

Hededjri Isidore, secrétaire du chef de 
canton Mission-T,ové . . .' . . . 

Akplogan François, secrétaIre c:i'ti chef! 
de cantoll de l'Awé'. . j'. • 

36.000 

45.000 

36.000 

28/.000 

50.000 

35.000 '. , 

35.000 

30.000 


Chri!Stoph~ Aziaka, secrétair~ du chef 
de canton d'Agbatopé .. • . . . '30.000 

, BayaVion, '/Secrétaire du chef de canton 
de Bolou . . . . . . 30.000 
. Thomas Horkoo, secrétaire du chef 

de Noépé . . : . ". 30.000 
Alaté Michel, secrétaire dU chef de 

canton de Bogamé . . . ., '30.000 
Cercle ae Kloaio 

Simon Ataley, secrétaIre du cbetde la 
,ville de PaUmé . . . . • . . • ·36.000 

William Algbémapley, secrétaire du 
chef cre canton de Lanvié . . .' . ..... 30.000 

. Raphaël Nutsud:z;e, secrétaire du chef 
de canton de Gadja . . . , 

- .. secrétaire du ch<etde cantofi de 
Kpéfé . ',' . . . 
-, secrétaire du c'hJe't du c~nton d'AgiOu 

Ta'fié ... 
-, sccr:étaire d:ù chief de canton de 

Dayes-Sucl .. .. . 
-, secrétaIre du chef de èanton de 

Dayes-Nord 
-, secrétaIre du chJefdJe canton 

d'Ablon . . . .. , 
-, secr;étaire du chef de cantond'Ag.o­

tmt'é-Nord . . . 
-, secrétaire du chef de canton d'Amo-. 

timé-Sua ' .. ... 
Cercle d'Atakpamé 

a) Subdivision d'Atakpamé' 
Agba Kéto Jean, secrétaire du chef 

du canton de l'Adélé ' 
Tchas:sime Etienne, s,ecrétaire du chef 

d'li canton de BUtta . . , • . . . 
'.Bouraïma Boniface, secrétaIre du cher 

du canton de. Kpessi .,... 
Tchalagassou Aokpe, secrétaire du chef 

du canton Wouoou '.. ..... 
Adjasse Michel, secrétaire du chef dU 

canton Cl·e Gna!gna . . . . 
Fagnon Robert, secrétaire du chef du 

. -canton de Djama . .' . • 
Sossou Norbert, ,/secr·étaire du Chef <;lu 

canton de Nuatja . . '. .. , . 
.... , secr,étaire du chef du canton 

du Tohoun ..•... 
Tossou T<oussaint, ,secré,taire du chef 

du canton Kpékplémé " " 

25.000 .: 


. 30.000 

25.000 

25.000 
" 

25.000 
... ,J 

.. ,1 
25.000 '! 

" 

J 
..( 
." 

'.2.15/.000 
,.( , 
5~ 

~9.000 

'.~ 

24.()()() ;, 
.;. . 

30.000 \~ 

22.000 

24.000 

36,000 

24.000 

36.000 

18.000 
. ) 

24.000 

b) SubdiV'ision de l'Akposso-Plaieau 
> Anifrani Nioodème, secrétaire du Chef, 

de canton de Litimé. . , . . . . 30.000 
Anonent! Pascal, secrétaif\c du chef de 

canton d'Akébou . . . . . . .' . . " 36.000 
Dabida 'Eugène, secrétaire; du chef du' 

canto"n .d'Akposso-Nord . -. .,' ~ 24.000 
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Iho~ Michel, secrétaire du chef du 
canton d'Akposso-Sud . . . . . '.' 36.000 

CERCLE DE SoKODÉ 

a) .SubdiVisi~n de. Sokodé, . 

Mamadou, secrétair,e du chef supérieùr 
des ootoooIis . . . . . ; . . . . 33.000 

Mamadou, secrétaire du chd du cantün 
de BafHo'. . . . . . . . . . . 

Esso Issaka, secrétaifle du chef ,du sec­
teur Cabrais. . . . . '. . . 33.000 

Samson Pascal, secrétaire dU chef du 
caniou K!ou'Ssountüu . 33.000 

Zakari, secrétail'e dru chef du canton . 
die tchamba . '. . '~, • .. .• ., . 33.000 

Aledji David, secrétaire d'u èhef du 
canton d:e Fas~o '. . . 30.000 
. Our.eya PalScal, secrétaire du chef du 

cantan .d'Alg;ouIou 25.000 
DJabare GhrLstophe,secrétaire du chef 

,du cal1~on K!oumondé . . . . . . 30.000 
AkondoRobert, 'secrétaire du chef du . 

canton d~ Dak,o . .'. . . . . . . 25,.000 
Bouraïma,secrétaire du chef dru canton 

,de Krikri . '. . '.' . . . 25.000 
Brahim,' s,ecrétaire' du chef de canton 

de K érnini .'. . 25,.000 

b) Subdh'ision de Bassq.ri 

Takassi Boukari, secrétaire du chd 
supérieur des Konk'Ûmbas .'3'3.000 

Datagni Kouame, secrétaire du chef 
supérieur, des Bassaris .. .' ' . ·3'3.000 

Boukâri Bon~oh,secrétaire du chef 
de canton de Kabou 313.000 

Ipoul Bimlm, secrétaire du chef de 
can~ond,e Kidjaboun . ',' . 24.000 

Cercle (te Lama-,Kara 

BirregahAJUg1Ustin, 'secrétaite du chef., du 
canton de' Niamtougou . . . . . "60.000 

Ali Faruo, secrétaire du chef du canton 
de Piya, ",' ........ 42.000 

. Bissail'g Michel, secrétaire dti chef du can­
ton de K,ouméa . . .' . . . . .' 36.0010 

Djamdja· Albert, . secrétaire du çhef du dm­
ton de Lama~T,essi.· . . .' . . 3UOOO 

N'Beta Jeait, secrétaire du chef du cantlÛn 
de Défalé '. '. . . . . . . . . .3'0.000 

-r:eou Antoine, secrétau:e du chef du cânton 
de Lassa" .'. '. ;... . . . 30.000 
. 'I~ola Louis~, secrétaue. du chef du canton 
die Soum:dina ..... ..... 24 000~ , '.~ 

TofJoum Raphaël,osècrétaire du. chef du 
canton ,de .Bou'falé • 24.000 

Agba Léori,1 secr,étail"e d'Il chef du çanton 
de Kodjéué-bas • • . . . ..•. . 20..000 

I(pakpabia . Akleis..,o, '!Secrétaire du chef du 
canton SUd-Bst-Kara. :.... 20.000 

CerCle (le Man'g,o 

'.. Djamgbedjan Fr~nQois, .secrétaire du chief 
de Mang'O . . . . . . . . ". .. 60.000 

Tlchinda Kourfanga, secrétaire du chef de 
Kandé,o .......~ ..'.. 33.750 . 

'Marate Innocent, secrétaire du chief de' 
Pessidé . . , • . .'. .•.. . .' 24.000 . 

ToniJondji Nawanou,secr,étrure du che'rde 
Nagoéni . .... ...•. 3'3.750 

Namb'iema Aboubakari, !Secrétaire dIu chef! 
de Takpamb'a '.' . . . . . . . 33.750 

Kpankpansü Alassani, secrétaIre du chlèi:1' 
.de KounlOl1gou. . " .... .·33,750 

. Ambi,e Nadjé, sectétall'le du chief de Bar­
koissi . . . . " " . . 24.000 

'f,e'cedie Maurioe, s'ecrétaire du chef 'de Tarn­
berma-Est . " . . . . . . 2'4.000' 

Kouro Pascal, .secrétaIre du chef Ide Tarn­
berma-Ou.est '" . . . , . . .' 24.00Q 

Kata CHestin, se<:rétaite du ch~ d'Ata-·. 
loté ., .',.... ~ . ." 31.25,0 

KlÛuassi Bonf.o, 'secrétaIre du chef de, Gan-
do . . . .' . .;24.000 

CerCle ete Dapadgo 

Màma.1 Aboudou, secrétaire du chef de can­
. ton de Korbong;ou . . .... 5.0.0100 

Gueb1e, s'ecl:'étaire du chef de . canton de 
Dapan:g;o . . . . . . .' , . ' .. 43.750 

Alassani Laré~ ,S'ecrétaIre du chef <le canton 
de Nal1lO ; . . . .'. . .' . .'. . . 431.75.0 

Kankarke Kiyonarne, secrétaire du chef de 
canton Bidj<enga ' . . . .' 37.500. 
. Larnbom Dorniète, secrétaire du chef de 

canton Na:ndbga .... .. ~ • • • . . . 37.500 
SanwldgloU Nambima, secrétair'e du chef ,de 

canton Nakitindi..Laré , . . . . . . . . 3'5',.000 
Ti,em Andié, Isecrétaire du chef de can­

ton Pana . . . , . . , . . . . • . ·431.750 
Nam Dangadar, secrétaire du chef de can­

ton Kantindl . . , . . . ..' ' . 3!1.25O 
Damtar,e Flindjo,' secrétail'le du chef dei can~ 

t,on Nioukpourma . . . 311.250 
Ti'em Karnbibe, secrétaire du, chef de can­

ton Tami. . . . '. . • .. .. , '~ 2'4.00'0 
Jean, Bosoo, secrétaire ch;ef canton Pogno. 24.000 
Douty Noël, :secrétaifle chef canton Borgiou. 24.()()Q 

Kang'baBlimpo, secrétaire chef canton . Nan~ 
d>ouri. . . . . " . . .' . 24.000 

Sarnbi:;tl'Î Djapork, secrétair,e chef canton 
Bombouaka .; , . . ..' . . ,,' . 24.0p0 

Toatre Barnab, secrétaire chef canton 
Timbou '.' . . ., . . • . 24.000 . <~ 

.' 
Le prés~nt arrêté aura,effet pourCQmpter du 1er ',. 

janvl,er 1953. 

-"=-_.- -_._-_._~ 
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.. N~ 29-53/AP. du:··· 
. 19, jarrvi,er 1 %3>. - L'indemnité de fonctions attri­
buée à certains chefs, du Cercle d'An écho est fixée . 
comme suit pour l'année 195-3 : 

Glyn Lawson, Régent de la chefferie 'Supérieure. 
d'Anécho " 13'0.000 

Jaoob Kalipé, chef de Viogan 10sr.OOO 
Agbanon II, chdde Glidji _ 6.000 
Assiakoley II, chef de Porto-S·éguro 72.0001 

Viagbo, chef de Tabligbo. ,J •• , 60..000'• 

i.~ présent' arrêté prendra effet pour c'Ompter du 1er 
janvioer 1953·. ' ' 

N<i 311-53/AP. du: . 
19 janvier 195,3. - Les· indemnités annuelles de 

fonctions' attribuées auXi 0 chefs de canton du territoire 
du Tiogo s'Ont fixées oomme sUl(p'Our l'année 19503:0 

CERCLE 	DE LOMÉ: 
'. 

Semekollion AgbIévlOn, chef' du cantOn 
d'Aflao 

Aklassou Joseph, chef du canto~ d~ 13ê.· . 
Sedjl10 'fété, chef du canton d'A'giouévé . 
Adado Sqni, chef dlU canton de Ba:guida. 
Adjal1é Joseph, chef du canton d'Amoutivé. 

CERCLE 	 DE TSÉVIÉ 

Thomas Fiat)' Aml!lliOUV'Or, chef du canton 
de l'Awé . . . . . . 

Passah Seth, chef du canton de Tsévié. 
Adjéod~ Fdché Michel, chd du canton Gapé' 
KokJou MagLo Do'gbla, chef du canton Davi:é. 
Noudoda Akakpo, chef du canton de Gamé. 
Ma'g10 Richard, chd du canton d'Ag'batopé. 

,Kpelly Bernard, chef du canton de 
, Mission-To'Vé 

AklalSsou Sessofia, c'h!e'fi du canton de Bo­
gamé ., . 

-', chief de canton 'd'Aképé 
Agbo1JO Comlan, chef de canton de B01O'11. 
Cornelius Alakpa, chef de Noépé 
Ata'gloEssè, chef de canton de Dalavê. 

CERCLE DE KLOUTO 

Hoenri Koffi Apetor II, chef supéri,eur de 
Palimé-viHe .' 

Adjàhû Emmanuel, chef du 
. Kpéllé . . . . 

Him Gbédié, chet du canton 
Kakpa . . 

Passah III,' chd du canton 
Atigba, ..• .' . 

Amegbo Gabla, cfuiet 
Dom Dayi Gameti, 

KiO'11mà 
,Egiouu Paniah, chef 

Tafié . . . . .; . ., 

. 


canton 'die 
. 
dé 

. 
Dayes­

de 
. . 

Dayes-, 

du canton de Gadja. 
chef du canton' de 

du éanton d'Agou 
. ." ., ..... 

60.0'00 
6.000 

12.000 
9.000 

40.000 

80.000 
6.000 

65.000 
80..000 
,60.000 
40.000 

60.000 

40.000 
40.000 
30.000 
3\.000 

30.000 

12.000 

36.0'00 


3200,Q 


30,000 

' 25,000 


25'.1)'00 


25.000 

K'Ounka Todokou, chef du canton d'AglOti-. 
mé-Nord -. ' , . 24.00Q ... 

" " ' -, cher du canton de Tiové ~. 

Tsally IX~ chef du canton d'Àglomé 
Gbalga Yao, chef du canton de Lanvié. 
Pattah Agiuédé, chef du canton d'Agotiiné~ 

Sud . . . . . ., . . . . . . . . : 
:::......, chef 'dH canton d'Akata.. 
Koutoumoua, chefdu canton' d'Agou-Kébou. 
Komedja P,eby IV, chddu canton d'Ag;ou-

Nyongbo . '. . ... 
Adjoglou jean,chef du' ,canton de Kpimé. 
Botri Kolw'U, chef du canton d'Ag:ou-Atigbé~ 

, K'Offi Emmanuel, Régent du canton d'Assa­
houn Fiagbé .' . . .: ., . '., . . 

Seth Tatsi, chef du canton d'Agou Akplolo. 
Eg1e, ~hef du canton de Ykpa . . . 
- ,thd du canton d'Ahlon 
AUg1Ustin Agbobli,' régent du canton de 

Kpadafé : . . . ., .' . . . . . . 
,Fritz Komassi, chef du canton d'Ag1ou Iboé. 
Willtam Hayibo, Chd du canton de Gbalavé. 
Maroellil1 Adodo,. chef du ca'hton de 

Hanyigba . . 

CERcLE D'ATAKPAMÉ 

a) SubdiVision d'Atakpanié, 

Djinssa K!onto, chef du canton d'Adélé 
Kodo Gnassimg'bé, chef du canton de Blitta. 
Kodjo Edoh,chef dlU canton de, Kpessi '1 • 

Tügnikiifl Nayo, chef du canton de Woudou.j' 
Kanli ,Adjonou, chd du canton de Gnagna . 

.. Kossi Doni, chef du canton 'de Djama. \ '. 
Danhoui Oussounou, chef du canton de 

Nuatja ' 
Kendji KpeyÎwun" chef du canton de 

Tohoun .'. . . . . . . , . . . . . 

20:0100 
18'.00'0 ,',i 

15:.000 
"-""' 

20;000 ';; 
20.0100 
15'.00'0 

1(?OOO 
12.00'0 
12.000 

1-',\

10.00'0 
10.0'00 
10 . .0'00 

..10.COO 

·12.00'0 ' 
20 . .0'00 ,l'f 

" "~' 

10.000 	 ~,:' 
'~ 
.01 

.6.00'0 ,; 

48.000 

60'..0'00 , 

45,.00'0 

48.00'0 


. 72.00'0 
72~.O'OD 

84.0'0'0 

48\.000 
Daga Veto, chef du canton de Kpékplémé. , 48.000 

0' 
b) 

. 

~ubdiJlisîon de 
. 

CAkposso-Plaieau 
Egbloinàssé Hoermann, chef du canton de" ,\ 

Utinié . . . . . . 72.00'0··0 • • • • • • 

AnoneneAhovi, chef du canton d'Akébou. 84.000 
""" 

Frioo Dabida, chef du canton de l'Akposso- .:; 
Nord '. . . . . . . " . . . . .. ,. .54.000 

Ih'Ou AtHgbé, chef du canton de, l'Akposso-
Sud . . . . . " . . ;,.. ... . : 1 '08..0'0'0 

CERCLE DE S0KODÉ 

a) .. Subdivision de Sak,Qdé ' 

Ayeva IssHou, chef supérieur des ootocolis 1318'.00'0. 
Oure Bangana, chet du canton de· Bafil0 .. 
Abete Hounsou, chef du., Secteur Cabrais 
Djibril, Chd du canton de' Kouss01ntOu 
Abdoulaye, chef du canton de Tchamba 
Ouro Bafo'gana, chef .ctucanpon 'CIe, Fasao 

80.0100, .,. ~ 
62.&00, 
56.000"; 
5.0.000, (;' 
26.00'0\ 

" - -- ~----- -"-" ~\".-=- ; 

0 
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... 
TiagodeiDlou~ chet du canton ct'Ag.oulou . 25.0010 
OUro Obel'eo, chef du canton. de KoumoIi­

dé . . . . . '.,.. . " 251.000 
yerima,' chef du' cannon de Dako 251.000 
Zaka:ri 1 ssifou , chef du canton de Krikri 25.000 
Ou~o Koura, chef du canton de Kémini . 25.000 

b) Sub'division de Bassari 
Bassabi OU110 Atakpa, chef supérieur des 

Bassaris . . . . . . . • .' ..' 135.0'00 
. Oudine Tadoul'é, . chef supéri'eur des Kon­

kombas . . . . :., .... SO.OOO' 
, Bassabi BonDoh,' chef du canton de Kabou Si():.OOO 
.Nadjirm~ Onamala, chef du canton de Ki­

djaboun . . . . . ... '. 218'.0'0'0 
Delare, chef du canton de Nawaré 22.0'6b 
Issif,ou Maniah, chef du cannon de S'apuré 30'.0'0'0 
Ta'g1one, chef du canton de l'oti'. . . , ,30.>000' 
Tadoure, chef du canton de, Nagbaon .' 22.0'0'0 
KinaooUl Seydou,- chef diu canton de Bitjabé 2!8.000 
May,ombo Sériki, chef du canton de Ban'géh. 24.000' 
()uyombo, chef du 'canton de Katchamba 2'4.000 
Koudjoho.u, chef du canton de Dimo\lri . 24.00'0 

C.wcl'i? 'CVe' ,Lama-Kara 

Palanga Tjédré, chef supérieur des Ca­
brais-LasSios . . . . ... .' ~, ,'. :-144.000 

Babakle Birtégah, chef supédeur des Los90s .13>7.000' 
Asslh Robert, chef du canton die Piya 84.0'00' 
Pre. Al1oukloum, chef du' canton de Lama-

Tessi . . . '. . . . .. • . . : . • 84.000' 
. Azoumaro, chef du canton de Lassa . . . 60'.000 

Lada Onama, chef du canton de Défalé . 60'.00'0 
K,ezie Pana, chief, du canton de Kodjéné~ 

Haut '. . . . . .'. . ..: .. , . . . 60.()OO' 
Bataka, chd du canton de Sara-Kawa. 36.0'00 ' 
TchendtOU, chef du canton de TchiCh'aJo '36.000' 
Koumayi, chef du canton de Boufalé36.000 

• 	 Nimon, chef du canton de Sourndina. 3:6.000' 
Barandao Bakélé, chef du canton de Siou 36.000 
AgUime Masséna, chef du canton de Kétao 36.000 
Atakor~Agba, chef du canton de Kjodjé­

né-Bas . , . . . . . . . .. . '; 36.0'00 
Atchole, chef du canton de Bau . 217.0'00 

, Koubatine, chef du' canton d'Alloum 27.000 
Kpatcha' Bakoundé, chef du canton de Yadé 2,7.000 
Kpakpabia, chef' du can,ton du Sud· Est. 

Kara. . . • '. • \. . '. . . . 17.000 
Aigoularc; chef du canton de Kadjalla . . 27.000 

'Tchangai Adam, chef du 	canton de Tcharé 27.000 
Adom Kpao, chef du canton de Djamdé 24.000, 
Dondja, chef, du canton de Sirka 24.0'00 
WaHo, chef du, 'canton de Massédéna • 24.000 
.Biêlou, chef du .canton <!'e p,ouda 2/4..000" 
TaboU, cher du canton de Léon . . • , 12.0'00 

CINCle 'ae, M an'ga 
Nambiema Tabi,chef sup'érieur des Tcho~ 

, kiossis, chef du canton de Maniglo . . • 13:7.500 
Namondji Oat?:al1o, chef supérieur des Lam­

bas, chef' du canton de Kandé . . . . .. 11'2.500 
Ti'gnan, 'chef du canton de Koumongou 50.{)OO 

,Alika, c'hef du' canton d'Ataloté . . . 311.250' 
Onind,e, chef du canton d~ pessidé . . 25.000', 
S,ougoumba, chef du canton de Nagibéni 31:250' 
Bapiri" chef du cant'on de, Takpamba '. 25.000 

Cerc/Je œe Dapango 

Tlem vendabré, Ch'ef tsupérieur de Pana 137.50Q 
Kolani Barnabé, chef supér1.eur de Nano 112.50'0' 
Dobrc, chef dU canton de Korbongou 81.~5() 
Kombllte Y,endahré, chef de canton de Da­

panglO . '. . 68:750 

INahour, chef ,de canton de Nadoga . 45·.00'0' 

SanwoglOu, 'chef de canton de Nakitindi-


Laré . '. ........ . S6,250' 
Pandam, chef de canton de B4t.i'en'ga " . 5.0.:00'0 . ( 

Daganla, chef de canton de Kantindi . . 5,0;000 
Matey,endou, chef de canton de Bombouaka 37.500 
yembilla Youma, chef de canton de Tim'­

'bou ...' , .. : 375 00 

. Djakpel'e, chd 'de canton de Mandouri 31.2150 

Ti'e1il Soaré, chef die canton q,e Nakiitinid!i-


Ouest . . ».. . . . • " 31.250 

Djante, chef de canton de Tami " 37.500 

Fordja;chef de canton de ,Bôrg'O'U 25.0'00 

Bamok, chef de canton de BdgoU. 25.000 

Kombate) chef du canton de, Ni.oukpounna 25.000 


. Tambate, chef de çanton de Nanergou '. 25.0'00' 
Samho, chd de canton de PO'g'no .' "25.00Q, ' 
Le présent arrêté aura effet pour oompter du 1eL 

]anvièr 1953. 

Justice 

Na 77/D/AP. du: 
17 janvi'er 1953. M. aerve, Marcel, Administra­

teur Adj,oint die la France d'Outl:'le-Mer, Oommandant 

du Cercle de Mango). est nommé Président du Ti-ibUnal 

de deuxi,èmedegré dudit Cercle, ,en remplacement, de 
M. ,sruhat Augu,ste,. Ad:min~straileur .e;n Chef de la 

Françe d'Outr:e-Mer aftiedé au Soudan Français. 


No 18/D/AP. du: 
17 janvIer 1953.' 'M~ Jury René, Administrateur 


'de la France, d'Outre-Mer, Oommandant d'U cerde 

de TSévié par.intérim2 est nO,mmé pr,ésident' ,dl! Tri­


,buna}' <Ile dieuXlèmedegré du Cercle de Tsevlé,en 
vemplacement d'e M. Pail1:èl'è, A·dmi,llÎstrateur de la 
France d'Outre-Mer, parti !Cn oongé. '" 
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NQ 84/D/AP. du : 
20 janvi'er 1953. -:. 'M. Borio Maxime, Juge de 

Paix à oompétence étendUie de. 2ie classe d'Anécho 
est nommé Juge de Paix à oompétence restreinte 
d'Anécho, ,en l'emplacement de 'M. Bosc, Administra­
teur-Adjoint de la France d'Outr,e-'Mer. 

Perm.11I de conduire 
, - ­

, 	 No 52/D/TP. du: \ . 

12 janvter 1953. - Sont tdtrés à leur titulaire: 


- p,oarune diufé,e de tr,ois mois. 
10 	- l'e permIs de oonduire tIP, 1985 délivré à Lomé! 

le 3/12/1951 au nommé Viblo Pierre, né à Kpelé-Bè 
en 1~2!3, domicile à Palimé; 	 ~, 

.2Q 	 - l'e permi,s de oonduire n<l 1840 délivré à Lomé, 
le 	28/7/51 au nommé Amelepo Vincent, né vers 1925 
à 	 Patimé, y domidIié; " , 

i3d 	- le p'ermis de loonduire no 2069 délivré à. Lomé, 
l,e 8/3/52 au nommé Agbeko Patrick, né vers '1924 
à 	 Hauyigha Donga, domicili~ à Palimé; 

40 ":'-l'e permIs de oondU1re W, 1298 délivré à Lomé 
le 20/4/49 au nommé AftiOVI Kp:akpo AmbroiS'e,né ,en 
1922 à AnéCho, y demeurant; " 

.. 50 - le permIs de oonduire nP 909 délivré à Lomé, 
l'e 20/5/4& au nommé Houedanou 'Messavi l'ean, né 
vers 1911 à Lomé, y domicilié; 

0° - le permIS de oonduire nlci 951 délivré à Lomé, 
le 22/4/41 au nlOmm'é Dj'ego Atsou Jos1ephi, né en 

.1916 à Dogbe.Sekpe, domicilié à Palimé; . 

POUl' UJte durte d'un an. ., 
- le permIs de oonidUIr,e l\Q 1693 délivré à Lomé, 

le 31'/1/51 au nommé Marna .A!ssam, né vers 1918 à 
womé, y, demeurant, q,'uarüer Zot1jgo. ' 

Il lest InterdIt aux susnommés de oondiuir,e des 
véh:icul'es pendant lés périodes de suspension même 
acoompagnés de personne-Stitulaires des permis de' 
oonduire, Les récépissés de saisie des. permis de 
oon~uir,e 'S'eront restitués immédiatement par les inté­
resses au Commandant d'11 détachement de Oeridiarmede 
de hmr cercle ,et adres'sés à la Direction des Travaux 
Publ.Ïès 'ft des Transports pour être joints à leur 
dosSl'er. 	 . 

A l'expiration des périodes de retrait chacun des :> 
susnommés 'et sur leur demande p10urra être autorisé .' 
à IsubIr à nOlUviealU l,es iexamens ien vue de l'obtention de .' 
permis d!e oondU1re. 

Produits pharmaceuUqucs. 

No 15-53/S0 du' 
'12 lanvl'er 195'3. - L'autorisa.tion d'ouverture à \ 

.A!déta (Oerel,e die KllOuto) d'un dépôt de produits 
pharmaoeutiQlues,~ acoordiée à M. Aku Nioola'i, dem)eu_;·' 
rant à Adéta, par, arrêté no Sl1/APA du 18 octob'l"e 
1948, 'est tdirée pour unie diurée de trois mois pour'\ 
oompter de la qate du jug,emerit ayant oondamné " 
l'ini-éressé, soit du 3 décembl1e 1952 au3 mars1953.~, 

L'autorisatIon d'ouverture à Daye Ndigbé(Cercle .1' 

de Klouto) d'ut:t dépôt de produits ,phiat1t11aceutique:s, '; 
acoordée à M. Aku Nioolas, deme!Urant à Adéta (Cer-., 
el,e de Klouto) par arrêté nO 597-51/S0 du 22 
août 1951 'est l1~tIrée p~)Ur unie duré~ d'un an pqur .•', 
oompter de la date du ]ug,ementayant condamne M.,' 
Amenyaglo MiChel, gérant du dépôt, Isoit du 27 août 
195Q au 27 août, 1953. lj 

: :; 

Restes mortels 

NQ 133-53/S0. du: ,. 	 , -:: 
20 janvier 1953. - Est autorisé diat1js l,es oondi- , 

hons pr,escrites par les arrêtés ministériels des, 29 '. 
ji!1iHet 1916, 20 avril 1933 iet 27 mai 1942, le trans- .: 
tert par '.. voile de terre, de Lomé (T.ogo ) au cimetièr,e ,\ 
de Ootonou (Dahomey) :d'es restes mortels de Moniq/Ue; 
Françoise Raym10nde ,Bllondi~aux, nrée Ile 6 juiIllet 1952 .., 
à 00t0110U 1ft décédée l,e 19' janviier 1953 à' Lomé. 

Rôl. 

No 36-53/CD. du: 
. Q2 janvi,er 1953. - Est approuvé ,et 'rendu exécu­

toir,e ·un rôl,e Exercice 1952 ci-apr,ès s'él,evant à la" 
somme die: Quaüe MiIlion'SSept cent Quarante '\':. 
Deux Mme Cinq oent Dix Sept FrancS. 

" 

DES 

RÔLES 

AGENCES NATURE' DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 

DES 

RÔLES 

TOTAL 

413 Lomé C.M. Impôt . tionder sur imme,tihl'es 110n bâ­
trs.. .,.. . "' 

·Oentimès additionnel,s .. 
Taxe d"enl,èvement d'ol1dul1es 

4,460.70:6 
2123~112 

58.699 4.742.517 4.742.517 
/ 

La date de mise len. l1ebOUVr,ement de ce rôle 'e'it fixée au 23 janvi,er 1953. 
, 1 



. , 

,1 
\ 

1er février 1953 ,JOURNAl.; OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

S••té 

N~ 10.53 /So,. du : 
10 janvi·er 1953; - L'autorisation d"'exercer en 

pratIque prIvée,. pour les caiS de médecine générale 
et de pédïatri,e, 'est acoordéeau Médecin'"Commandiant 
des Tooupe,sd'Outre.j\'\ier, Le Boch Aristide, Méde. 
9n traitant à l'Hôpital de Lomé. 

Na 11-53/So,. du : 
10 janVler 195'3. - L'autorisation d"ex:erC!er 'en 

pratique privée, en tant quecl:l'irurgÏ<en et acooucheur, 
est accordée au Médecin Lieutenant-Colonel des TI1OU­
pes d'Outre-Mer ChlJ.venon Guy, Médecin chef d:e 
l'Hôpital de Lomé. 

COMMUNES-MIXTES 

Sont appliouvés les arrêtés municipaux suivants: 
Nt) 6/CM. du : 
lS septemb'l1e 1952. - Il est rigoureusement inter­

dit d'embarrasser la voi·e publique par des dépôts 
de mat'ériaux queloonques. 

TOlftefuis pour des cas tout à fait spéciaux, il 
pourra être acoordé par l'AdminÎjStra1JeJur-Maire OU 
Son AdjlOint d,es . autorisations provisoiresexdept~on-
neUes de dépôts de matériaux. ' 

,Toutès l·~s aurorisations sont révocables à tout 
moment 181 l'intérêt de la voi,e, de l'ordr,e public QU 

de la .circulaHon l',exgigent ou SI le permissLonna,ire 
ne se oonf1orme, pas aux oonditi!ons qui lui auront été 
ImpoSées. 

Les infrachons au prés;ent arrêté serlOnt punIes des 
pel11les de simple police. " 

N0 7jCM. du: 
15 septembre 1952. - Le statilOImemient des vé-' 

'bleuIes de toutes sorres ,est mterdit dans 1 II!. traversée 
il'Anédho de la Oal'1e au Calvaire du ZI0ngo sut le 
côté gaucbe dé la rue en partant de la gare vers le 
zongo. 

Exception ,fist fa~te pour le terre-plein situé côté 
lagune 'en tace de la S.c. I.A. 

Les infrachons au présent arrêté serlÛnt punIes des 
pe1l1les de simple police. 

~-------------.~ 

Np. 20/CM. du : , 
27 novembre 19512. - La vitesse horaire des vé­

hicuj,es Clfculant dans ~es limites du périmètre urbain 
'y compris la montée conduisant au poste douanier 
de KlotlÎiO est fixée oommesuit : 

CaniilOnset camionnettes . . . 30 km. à. l''heure. 
:, Voitu'res de tourisme : . . . . 40 kim; à l'hieure. 

Les infractliOns apx dispositions du présent arrêté 
seront sànctionnées oon~ormément aux dispositi,ons des 
textes ,en VIgueur. 

------------~~ 

No 1-53/CM. du: 
'13' janvj'er 1953. - Il sera perçu au profit dru 

bUdget de la Commune.Mixte de Sok.odé dix centimes' 
additionnels sur la taXie de, permis de chasse quI 
sera perçu :sur le même' rôle que ceux de la ooniribI'U­
tilOn principale. , 

Nd 2~53!CM. du: 
13 janvier 1953. - A partir du 15 janvier 1953 l~ 

tarit des frais de fourrièlie~ de gardIenl,lage et d'entre. 
hen 'est fixé comme suit : 

Chevaux, bœufs, mUl,ets, 
ânes • • '. . . . 100 frs p.j. et par animal 

Chi,ens, moutons, chèvrCis, 
porcs . . . . . . 50 frs p. j. et par animal 

Ammaux basse-cour. 5 frs p. j. et par .animal 
AuromobUes _. '200 trs p. j. 
Motocycldtes 100 irs p. j. 
Bîcydettes . 
Autr.es objets 

50 irs p. j. 
.10 trs 1?' j. . ! 

N0 3.53jCM., du : 
13 janvier 1953. - A oompter du 15 janvÎ'er 

1953 la ta~e munk~pale pOUf la' visite, ,et abatage 
des animaux sur l'e territoire Communal est fixé 
oomme suit: 

50 francs pour les bœUfs 
;l5 fran'Cs pour 1es ,porcs 
10 francs pour les moutons ,et chèvres 
5 francs pour les cabris. 

N/j 4-5:3/CM. du: 

13 janvier ,1953. - A oompter du ter février 1953 


l,es marchés aUl'1ont Heu sur la place du nouveau 
marché (Avenue de Bassari).' Les jours de. grand 
marché à SoklÛd:é ville sont 'fixés aux lundi et jeudi 
de chaque semaine. " 

. ; , 
Les stands du mardtésel'1ont attribués chaque année 

par adjUdlcahon avec mis,e à prix de tl10is cents francs' 
par moi:s. ' 

La redevance ~era perçue au début de chaque mois. 
En cas de retard da,ns le pai!ement le oon.œssLonnaire 
devra déguerpir dans les 48 heures sur simple let­
tre de l'Administrateur-Mair,e 'et le stand'sera immé­
diatement remis en adjudicatilOn.. 

Les stands ne poUl1iont être sous-loués par le 
pr:eIlleur.. 

Tout mois oommencé ,est dû 'enentier. 
Le ooncCSS1!Onnatre désirant cesser :son bail devra 

donner un préavis .de dix jours. 
Les places d'une superfici!e de 1m,50 X lm,50 

Stous la v.érandah' :seront louées au prix' de cent 
trancs par mois, OU cinq francs par jour. 

Les plaoes sous l'apatani provisoire d'une largeur 
de 1 mètl"e ,en façade seront louées au, pri~ ~e 
qùatre vingt dix francs par mois ou quatre fra~cs 
pa~ jour. 

-- ,----~'-'-'-'---~ .... __.._. , ..-_.. _-~._----
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Oes tarit:j dil;s places sous abris s'etont appliqués 

'quelles queSloi,ent J.es marc'hiandt8es vendues. 


Les taxes S'ont maintenrues suivant le tarif de l'ar­
rêté mun~cipal. n'a 2, du Il janvier 1952 pour les 
-marchandISes lmportees vendues ,en dehors des ab!ris. 

Le nettoyage des man:11'és rest .à hi charge dè la 
Oommune à l',exception touteiiois de l'intérieur de 
stands dont l,e mainti:en de la priop~eté ,est à la charge 
d~3 ' ooncess1onnai ....es. ' , 

, , Auqune, oonstruction même pr.qvisoire autre que 
',celll{!s établies' p'ar la oommune 'ne sera autorisée 

,sur, la place du marché~ 
,Les oontraventl[ons au présent arrêté seront punies 

des peines de Simple police. 

"PARTIE .NON OFFICIELLE' 

AVIS ETC,OMMUNICATIONS, 

Concours 

,Brevet ,des, hautes études d'adminisiraiion 
musulmane, 

CIRCULAIRE Ml 8819, 'd-tt 5 dêdem'bine, 1952. 


Le Minist....e de la France d'Outre~Mëf 

à 	

" 

, 'Messl1e;ul'!s les Hauts Commissaires die la République 
a Dakar) BrazzaviIl'e, Yaoundé, Tananarive, 

Le Commissaire die la République à Lomé, 
Le, Gouvlerne;ur de la' Côte Français'e des' Somalis 

à DiiboutI, ­
L'AdminIstrateur Supérirur des Como1'e'S' à Dzaoudzi, 
MessH~iurs l,es Directeurs let Chefs de Service. 

J'at l'honneur de vous faire parvenir,ci-joint, l'avis 
de oonooUI1S pour l'admissj,on au oentr,e de préparation 
au brevet des H~utes Etudes d'Administration Musul­
mane,. paru au J.O.R.F. du 5 novembre 1952., 

, Qomme l,es 	 années précédentes" lès candidats pOUr­
ront choisir des sujets de mémoire portant sur des 

" J?opulat~ns l'lon musu~mal1!e~ I()U traitant des pr.o~'lèmes 
\ eoonomlques ,et sOCIaux tnteressant l,es terrltoire's 
-d'Outlie-Mer . SlOUS ,qpelque aspect que œ soit. 


, Un 'eXlen1plaire du mémoire devra m'être adressé. 

Un autlie sera achiemmé dir:edement sur le oentre 
03 rue du FiOlUr à Paris <P). 
, Je ,vous rappeUe d'.aiUfr.e part qJU'aux termes de 
l'arrêté n~ 46.731 du 16 avril 1946 instituant, un 
hlievret de Hautes Etudes di'Administration Musul­
mane, .l,es oondihons 'exigées de la "Part des candidats 
sont les !?uivant,es :, ' , ' , 

, ,lBf. Etre f,onctionnalr~,' auxiliaire 011 ageritco:ntrac­
fuel de tous servlOes métropolitains ou d'outr,e-mer, 
magIstrat,' nffiderou flssïn:tilé dies armées de Terre, 
de FAir etC/'e Mer. 

" 
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.,i 

20' Etre âgé de trente ans au moins de qll;larante 

, cinq. ans au plus, 


30/ ....Avoir acoom'Pil plus de :six~ms de service 

d'f,ectif dans les territoires d'Outre.:Mer. 


Je vous serals obhgé de bien vouLoir donner à, ces !' 

dispositiollis la plus large difflÙ:sion. 
,Etant donné l'importanoe qlUe prennent les' probllè-'.~ 

mes mu~lmans danS les territûîres d'Outf>è-Mer, je ,1 
ne verr~~.s. que des avantag,es à ,enoourager le dépôt 

,des candid:atures, 'et ceHes d'administrateurs en parti­

culier., 


- pour 1 e Miriistr,e d, p.o. 
le Directeur des Affaires' ,poliHq;ues ' 

p. 	Le Directeur dies Affalres BoUtiques p.o. 
Ve Dif>edeur adjoint 

P. DELTEIL. 

Présidence du conseil 

AVIS 'de Concours pOtY' l'admilSsion 'aIt oentre de pré;. 

P.G.ration da Brev.et de H a.utés EtUdes d'A~mll1istrà.. 

tz,on Mf,bS,ulmane. 


un oonoours pour l'admission aU centre de pré­
paration 'au brèvd de Hautes Etudies d'Administra­
tion MUSiUlmane sera ouvert 'en 1953 aux fonction- "i 

naires, magistrats ,et officierS dans' les oonditions1 
prévues par le décret Iip 46-734 du 16 avril 1946.J 

Les épreuves du conoours tom portent !\;j 

10 La pr:éparation d'un mémoire fondé sur le:s .,)j 

observaüons I;ersonnen~s SUr un sUj,et politique, écono- .~ 
mlq,ue IOU soclal;, 

2P une épreuve . oralle de langues orientaI es 01,1' 
afncatnes. ";

• ""J 

Le mémoire devra parvenir à la Dir.ecHon du Cen- ' ~ 
tlie die hautes études d'administraHon musulmime, 13,:1 

'rue ~u F~ur, Paris (6e) avant l'e 1er avril 1953, par '1 

la VOle h1erarchique,',j:: 
Les candidats sont invités à ad....esser dir,edement 

à ladirectLon du centre lUne oopie de leur rÏÎémoir,e '<j" 
le plus tôt possibl'e avant oètte date. ' ,. ~ 

J 

, La oommi'ssion d'examen Sie réunira le mardl 2'6 "1 

mal 1953. Tenant oompte de la valeur des ,mémoires" 
et dieSlliotes plioressionneIles qtUl lui aUront été trans­
mises par les autorités, dont relèvent les èandidats, 
eUeétabIira IUTIle" listed'admissibHité. un examén ' 
oral 'se tIendra à Paris le 18:septembre 1953. Les 
ca!ididats admls participeront au sfagequi s'ouvrira 
le 21 septembre 1953 et se ,terminêra le 23 décembr,e 
1953. 

Selon leurs aptitudes let leurs, états de serVice' 
l,es candidats lS,eliont classés dans la sectiori dël'Isla~ , 
médHen:anéen ou dans cene de l'Islam et de l'Afri~ 
que Noive. ' " , , ' 

La directlon du Qentre répondra aux demandes de' 
renselgnements q\ill lui sepont adresSées au suJet de 
Ce oonoours. 
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OtJiC,e des changeS 

Instruction aux intermédiaires 

AVIS Na 221 relatif à l'importation et l'exportation 
par les voyage.urs en p.rove.f1.ance ou à destination, 
de l'étranger de p/èc:es l'te moftftaie et billets de " 
lJattque français oa étrangers. (Abrogation de l'A­
vis 199-'- Instraction No 584). ' ' 

Le présent avisa pour objet de' faire connaître 
les tolérances accordées à compter du. J l' janvier 
1953 par IOffice local des Changes en ce <Jiu~ oon­
œrne l'importation 'et l'exportàtton, pat les voyageurs 
en provenance ou à âestination ,de l'étranger, de 

'Bièces de monnal,e d billets de banque franç<lÎ!s ou 
etrang:ers. 

, 1Q L'importatton des pièces de ,monnaie (p~èces 
d'lOr iexclues) et des binets'de banque émIs par un 
Instltut d'Emission de la2!o11le franc 'et . libellés en 
trancs' (fran,Cs métliOpolitains, francs CFA ou fta.rics 
.CFP) ,est libve. , 

L1,exportation de,s pièces de monnai,eet dies billets 
de ,banque de cett,e nature est' limitée à 10.000 Frs. 
(trancs métl1opoIitains, IfrancsCFA OU francs CFP) 
par personne. 

20- L'importation de~ .pièces de monnal;C (pijèoes 
d'or, ,exclues), et des bIllds de banqJtl!e étrangers 
est .m.tWrisée '$an$ Umitation de mo'ntant. ' 

Enquite de commodo ct illc(lmmodo' 

AVIS d~enquête tte eommodo et ilWommodo c.oitcef­
. /tant ,t'instciltaiwfl,d'JJ,II..B citerne à 'essence. 

Le public est informé qu'une ,enquête de commodo 
~t Inoommodo çl'un mois ;est ouvert,e : 

Du .2<1 janvter 1953 au 23 févder. 1953 ooncernant 
l'installation d'une citerne à essence présentée par 
la S.C.O.A.le 24 décembre 1952. 

: Oette enquête 'est ouverte ,en applicaHon des articles 
7 	 'et 8 dJu titre' II du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'industrte V,ente d'essence . 
C1l;lSse 1re classe 
Emplacement ~ Rue Alsace Lorrainie an­

'gle rue Mal. OaIUeni 
Dat,e d'ouv,erÎlUre de 
l'enquête- le 24 janvi'er 

Durée de l'enquête - Un mois 
Date de clôture le 23 févri,er 1953 
Oommissaireenquêteur . - M. Damois Mairie. 

DOMAINES'l',' 

, . . . 

Avis de .demande 'd'immatriculation 
au livre loncier du Territoire du Togo. 

ro'lItes personnes Intéressées liant admls'es à former 
.., pposllion au'x IH'ésentes i m matri culations ès main III du con­
servat,eu':' soussigné, dans le ,delal de trois mois à cO'mpter 
.le l' dflchage du présent avis, qui aura lieu Incessaml'l'lent 

,.en "'udlloire du',trilluIU,1 CIvil de Lomé.' ' 

, 	"Suivant~éq:uism(m na 2283, dép~sée le 19 jan;ri~r 
1953, ,k sieUr Karl Qoumegna ne-a Eketo'le 3 JUIn 

. . 
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1920, profes'sion de oommerçant, demeurant et domi­
cilié à Tomégbé ,AkposslO Plateau majeur noq inter­
dit jouissant de ses droits civils selon son statutper­
sonnel indi'g'ène>Ct optant pour la lé'g'islaüon fran­
çaise, demande l'immatriculation au livre fonder· du 
Territoire du TOg'-Q, d~un immeuble rural non bàti 
GOl1lSistant ,en Un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégtuli>er entièrement complanté. de cacaoyers ;et de 
caféiiers 'en p};ein rapport d'une contenance totale de 
1 h 24 a:res situé à Türilégbé, Cerde du centre 
connu soils le. nom d'Enouwani etbomé aUnot:d par 
Benoît Mawu, à . l'Est par Boniface Kossi >Ct Awa 
Adlm, au sua par Ravin Enouwani >Ct à l'Üll'est par 
Pierre FlOuk:em. . 
. Il déclare qUe ledit immeuble lui appartient :.et 

n'est, ià :sa· connaissance, 'grevé d'auC1;1ns dmits oU 
charges réels, . actuels ou é'{entuels. . . 

, . 

Suivant réquisition, no· 2282, déposée le 21 janvier 
1953, le sieJUr MaZ1.11'e Jean, professiJon die Receveur' 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, char. 
gé de la. Régie des bi,el1lS du T'errif.oir-e·du Togo pla-· 
cé 'sous.la tutelre de la France, demande l'immatri~. 
culatLon aJU livre roncier du Territoire du T,ogo, d'un 
immeuble rural non bâti,oonsistant ,en un terrain 
ayant la forme d'e quadrilatère i rrégu1i:er, d'une. Oon- , 
tenance totale die lit :ares 23 cas situé à Sanguera, 
Cerde de, lJomélet borné au nord par Hedjra Koaml 
et Dabla Awuma, au sud par la route de Satrguéra-
Agouévé, . à Fest par Hoaoh Kpegli et à. l'oüest par 
Mississo HurikpetJor <et Bedjra KlOami. • 

. Il déclare que ledit immeubleapparti:ent au Terri. 

tOire ,et n'lest, à sa ,connaissance, 'grevé d'aucuns droits 

ou charges réels" actuels ouév,entuel$. 


.Le Cons.erv2tear de la Propriétt. foncière, 
. 	 J,ean MAZuRE. 

Nécrologie 

Le" GouVierneur de la France d'lOutre-mer, C~mnris­
saire de la RépubIi,q1.,te au T.ogo. a le· regret de 
faire part du décès de 1~lOuvderde 6e classe. du cadre 
local des Travaux Publics du T'Clg!o DjadjadoU Alas­
sani, survenu à Lama-Kélta 'le j' janvier 1953. 

A.vls de publication 

D'un acte .!SIOu.,·'S<eing privé ,en date à Lomé (Togo) 
du vingt. six janvier mil .neuf ,cent cinQiual;1vetrois, 
enregistré, i1olio .65 no 9411 ... appert qu,e:. ; 
'Le~ nommés· André 'lJevilly, Transporteur, -demeu­

rant à Lomé (liogo)et Pierr;e MaS,SiOnl;1eau Agent 
de oommerce, demeurant à Lomé (Togo) 

ont convenu ce' qu.i suit; 
M. Levilly déclatle céder et transporter avec toutes 

garanUes de fait et. <te cb:1oitl , aL M~ Massonnea:u qU! 

\ ; 

http:S.C.O.A.le
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La dùrée de ~eurs fonctions est illimitée. " 
'M. Walter et MaisSI()uueau aurontlS,euls la signature;,: 

SOCIale. Ils ne poul:r'Ûnt en faire U'sageque pour leS:) 
be..c;ows '. de la S()Cié'Œ. Ils ne peuvent agir qtue conjoiu",;' 
tement :; 
',ToutclioiS chacun d'eux peut accompur seul tous;:: 

les a('te,s d'Administration oourante: " . 
,Il peut notamment: souscrire, accepter, négoci~· 

et ,ac<jjtlitter tous ,ef:liet~ de oommerœ, ,c'hJèques, tr~l. ~ 
tes ,et billets à ordre; Déposer dans tous établIs-/, 
sements de crédIt ou banqjues tous 'flonds" titres et~ 
valeurs appartenant à la Société~ en opér,er le retrait.. ' 
~gner taus chèques, mandats et décharges etC. ... 1 
A~. 11. - Les gérants auront droit,"en rén:umé"'\ 

ration de h~ur traVaIl" à un traitement qlUl sera fixa: < 

par décisliOn ooHective dies assüciés. ' 
Les gérants àlul'lont droit égal'em,ent au rembiou:rse-:, 

ment' menSllel die le:urs fral!S de déplacement 'et' de,' 
repréSentatliOn '. . • .'. ~v .L ':.' 

ART. 12., - Le /Ou l'es gérants pourront résilier' 
leurs fonction:s" mal!S seulem'ent .à la fin, d:lIlnexerè!œ ~ 
~t la clrarge de prévenir l'associ! _Si" 'mOlS aUmollls. :;~ 
a l'avance par l'ettre reoommandee. ..~ 

Le ou .l,es,&,é.rants ne pO~fliont ,être r.:vüqjÜés que..:.:~ 
pour mottt Ieg1~Ime, conformement a la 1101." ':~ 

, . , ' ' '.' .. ',il!.• • • • • .. .. • .­ .. • • • _...........+. 0-· :1~ 

, OlJservatiOfi$. - Les présyntes )11odifications :dies,lll 
st.atuts SiOnt faites ,d'Il consentement des aS$Ociés et;l: 
à la SUIte de la cession die parts sociaLes faite par~'~ 
'M. Levilly à M. Massonnieau. <: 

Deux origmau. x dies présentes ont été déposés r auJ 
gr'effiedu tribunal de oommercede LOmé le 28 jan- 'i: 
vier 1953. :' 

Pour Extrait, 
Les Gérants : signé : MASSONNEAU' et WALTER. ' 

CREA T ION 
d'une Association sportive, .musicale et théâtrale 

« RACING CLUB»' 

Titre de rA.ssociàtion 
«Société sportlv,e, musical'e,et théâtrale «, Racing 

Club )}.• 
OBjet oa But: 

accepte, 'Cinquante parts isocialies die MiHe Francs 
CFA chacune de la Société à responsabilité limitée 
« R. Walter and Co Limited}) T,ormé au capital de 
:100.000 Frs CFA, dont l,e siège !Social est à Lomé 
(TlOgo). " . 

,Pour une durée de 25 années, àoompter du 1er 
jam'ler 1952,- ,enregistré à Lomé. (Togo) le 22 jan­
vier 1952,. Folio 53 ,No 76. 

, Les dites parts à prend'l1e étant l!es cinquante parts 
quI appartIe~'e,pt à !M. Lèvilly danis la dite' Société. ' 

M. Pierre Massonneau iera pl1opriétair.é' à compter 
du 26 janvier 1953 des parts qUI lui sont c~dées,et 
il aura ~oitaux bénéfices quI y sont afférents à 
compter du jüurde la signature des, présentes. 

En oonséquence,M. Levilly met et sublroge M. 
Ma:ssorineau dans tous tes drüits' et obligations atta-, 
<:bées aux parts cédées. 

Prix. 
La présente cè~sion :est ,faite moyennant le prix 

de 50.'000 frs que 'NI.. MasSiOllneau a payé /à M., Levil­
'ly qjUi le léeOOnnalt et lUI en donne quittanœ. 

La préSente cession est faite oonfürmément à Parti­
de 8 des statuts de la dite Société, du oonsentement 
des de,ux assüdés 'et après notification par le cédant 
auOérant par lettre recommandée. . 

Intervention. 
Aux préSente,s,. 'est' intervenuM. RiOland W:alter, 

Ag;ent ,de oommeroe demeurant à Lomé, gérant de la 
Société :à R:esponsabi~ité liinitée « R. Walter ~nd 
'0' Limited». leqlUel . a déclaré accepte; la ~esslion 
des parts soCiales qUI précède, oonrormelllenta l'ar­
ticle 1690 du Gode civil~ et dispenser M.M. LelV'ÎlI:v. 
et "Massonn,eau de. lut ren faire la significaltbon. 

Deux Originaux des présentes ont été dépos,és aU 
Qreffle du Tribunal de Commerce, die L'Orné, le 27 
janvier 1953. ' 

pour extrait: l'e cédant et le cessLonnaire - signé :' 
Levilly et Massonneau. 

Avis de. publication 

t( SOCIÉTÉ R. WALTER & C'LlMITED» 
Société à responsabilité limitée au capital de 

, 100.000 Frs CFA 
Siège Social à Lomé ( Togo) 

MODIFICATIF aux .articles 10.11 et 12 des Statuts 

D'iUn acte sous ..'S'eing privé en date à Lomé (Tog~) 
du, vingt six janvier Mil, neuf cent cinqruante trûIs, 
enregistré, Fol~o 6é No 101, il appert que: 

Conformémèntaux dispositions des àrtid:~ 13 'et' 
117 paragraphe 1er . deS statuts de la Socleté,. les 
ml()diflcaÛlOns 'attlvantes ont, été portées aux artides 
10~ 11 et 12 : 

ART. 10. - La Société sera administrée par deux 
gérantsprils parmi les associés. ' 

'M. RolandW..alter et M. pi'erre Ma~uea:usont 
;Jlommés Oérants. . " , ,j 

~'î; 

PratiqjUe die Foot-baIl, musique :et thé.âtr,è. 
Siège Social: Soküdé, domicile du PréSi'dent",;,î 
Date de la Déclaration: 27 octobre 1%2. 

RECEPISSE DE DECLARATIONS 
Titre del'As.sqdation ' 

« ASSOCIATION ·DES RESSORTISSANTS 
DU NORD A LOMÉ,) 

OBjet oa Bu..t : 
1) pratIquer l',entr'àid~ la plUS oomplète entre les . 

'memb~. 
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2) taIne Prertdre oonsdeilce aùx Togolais des ré­
glons du Nord des~ intérêts matériel!s et moraux<J)ul 
les nnl'SS'ent comme membres d'une même famillre.· 

3) pl",oltli(j)uW>tr ses. mtérêtsef ses droits par tous 
ks. moyens autorilsés -par la loi. . 

Sipge Soâat: 8, Rue de la somme L'Orné. 

Titre de l'Association 

UNION DES ÉTUDIANTS TSÉVIÉ 

Oli;et _ But: 

1~) - R.egronPe!r lieS jeunes gellls de: deux ~éxes, 
. créer parml enxun !esprIt de camara'defl1e et d'etude. 

TERRITOIRE OUTOOO 119 

.~) - Rel,ever 'par son acti'On publique le niveau 

de VIe intellectuel die aa. masse ana:IphialJète. 


Siège: Tsévié. 

Plèces 4n.n.exée&- à la. d-éclar(lûon: Statuts. 


j' 

Titre de l'Association 
«JEUNESSE ARTISTIQUE ET SPORTIVE» 

Of:);et ou Blit: 
Pratique de: Athlétisme et Sports: tennis" Ping... 


pong, Foot-baIl et VlOneY-ball. 

Siègè: ,Bas'san (Cerde de So.Irodé). 

Pièce8 af/J1texées à la déctfJIniljpn : Statuts • 
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